
 

 

 

COMMUNE DE LA SALLE LES ALPES 
 

Département des Hautes-Alpes 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

 

 

Pièce E – Avis de la MRAe, des personnes 

publiques associées, des autorités 

spécifiques ; et réponses envisagées à ces 

avis avant l’enquête publique 

 

  



 

2 

 
  



 

 

3 

 
 

N° d’ordre Désignation des pièces 

  

1 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) 

  

2 Avis de l’Etat (Préfecture des Hautes-Alpes) 

  

3 Avis du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Briançonnais 

  

4 Avis du département des Hautes-Alpes 

  

5 Avis de la commune de Saint-Chaffrey 

  

6 Avis de l’association Guisane Ouverte 

  

7 Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 

  

8 Avis de la commune de Vallouise-Pelvoux 

  

9 
Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS) concernant l’UTN locale 

  

10 
Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

  

11 Réponses envisagées à ces avis avant l’enquête publique 

  

12 Avis reçus durant l’enquête publique 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 





PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Avis délibéré

de la Mission régionale d’autorité environnementale

Provence-Alpes-Côte d’Azur

sur la révision générale du plan local d'urbanisme (PLU) de La
Salle-les-Alpes (05)

N° MRAe
2024APACA16/3621

Avis du 21 mars 2024 sur la révision générale du plan local d'urbanisme (PLU) de La Salle-les-Alpes (05)

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR



PRÉAMBULE

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA s’est réunie le  21 mars 2024, à Marseille. L’ordre du 
jour comportait notamment l’avis sur la révision générale du plan local d'urbanisme (PLU) de La Salle-les-Alpes (05).

Conformément au règlement intérieur et aux règles de délégation interne à la MRAe, cet avis a été adopté par Sandrine 
Arbizzi,  Jean-François  Desbouis,  Jean-Michel  Palette,  Sylvie  Bassuel,  Marc  Challéat,  Jacques  Daligaux  et  Johnny 
Douvinet, membres de la MRAe.

Chacun des membres délibérants  cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou élément  dans ses activités 
passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de PACA a été saisie par la 
commune de La Salle-les-Alpes pour avis de la MRAe sur la révision générale du plan local d'urbanisme (PLU) de La
Salle-les-Alpes (05). Le dossier est composé des pièces suivantes :

• rapport de présentation (RP) valant rapport sur les incidences environnementales (RIE),

• projet d’aménagement et de développement durables (PADD),

• orientations d’aménagement et de programmation (OAP),

• règlement, plan de zonage, annexes.

Cette  saisine étant  conforme aux dispositions de  l’article  R104-23 du Code de  l’urbanisme (CU) relatif  à  l’autorité 

environnementale  prévue  à  l’article  L104-6 CU,  il  en  a  été  accusé  réception  en  date  du  26  décembre  2023. 

Conformément à l’article R104-25 CU, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R104-24 CU,  la  DREAL a  consulté  par  courriel  du  28  décembre  2023 
l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui a transmis une contribution en date du 1er février 2024.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Le présent avis est publié sur le  site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du 
public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement 
par le plan ou le document. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, et la participation à l’élaboration  
des décisions qui  s’y rapportent.  Il  ne lui  est n’est  ni  favorable,  ni  défavorable et ne porte pas sur son  
opportunité.

L’article  R123-8-I-c) CE fait  obligation à  la  personne responsable  de  mettre  à  disposition  du public  une 
réponse  écrite  à  l’avis  de  la  MRAe.  Enfin,  une  transmission  de  cette  réponse  à  la  MRAe  (ae-
avisp  p  .uee.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr  ) serait de nature à contribuer à l’amélioration 
des avis et de la prise en compte de l’environnement par les porteurs de projets. Il ne sera pas apporté d’avis 
sur ce mémoire en réponse.
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SYNTHÈSE

La commune de La Salle-les-Alpes est située au nord-est du département des Hautes-Alpes (05). Elle 
jouxte la commune de Briançon et comptait 931 habitants en 2020 sur un territoire de 35 km², inclus 
pour une large partie dans le domaine skiable de Serre-Chevalier Vallée. La révision générale du PLU 
de  La  Salle-les-Alpes  prévoit,  à  l’horizon  2036  et  sur  une  période  de  12 ans,  l’accueil  d’environ 
70 habitants supplémentaires et la production de 2 000 lits touristiques (UTN structurante). Elle prévoit 
également  le  développement  de  l’activité  artisanale  lié  à  l’extension  de  la  zone d’activités  Moulin 
Baron/Champ Pazy, ainsi que la création d’un restaurant d’altitude (UTN locale).

La  lutte  contre  le  changement  climatique  et  les  adaptations nécessaires  sont  abordées  bien  trop 
sommairement dans le dossier de PLU. La MRAe recommande d’expliquer les choix d’aménagement 
retenus et notamment la forte augmentation des capacités d’accueil touristiques envisagées au regard 
des  effets  du  changement  climatique  (diminution  de  l’enneigement  et  de  la  ressource  en  eau 
notamment).

L’évaluation concernant l’UTN Les Îles qui prévoit 2 000 lits est incomplète. La MRAe recommande 
d’analyser spécifiquement les incidences de ce secteur sur la ressource en eau, l’assainissement, les 
déplacements, les émissions de GES et de présenter des mesures d’atténuation et d’adaptation aux 
effets du changement climatique.

Une  amélioration  significative  de  l’analyse  paysagère  des  secteurs  faisant  l’objet  d’orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) est attendue ainsi que la mise en œuvre de mesures plus  
détaillées  pour  encadrer  plus  efficacement  la  préservation  et  l’intégration  paysagère.  La  MRAe 
recommande également de réaliser une étude de valorisation de la traversée du bourg et de traiter  la 
qualité paysagère en entrée de ville.

D’une façon générale,  les incidences ne font  pas l’objet  d’une évaluation stratégique suffisamment 
aboutie  sur  des  enjeux  importants  tels  que la  consommation  d’espace agricole, la  protection  des 
milieux récepteurs  (assainissement  des  eaux usées),  l’alimentation en eau potable,  les risques ou 
encore le cadre de vie (qualité de l’air et ambiance sonore). 

La MRAe recommande en conséquence de préciser la prise en compte de l’environnement par le PLU 
révisé sur ces points importants.

L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.
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AVIS

1. Contexte et objectifs du plan, enjeux environnementaux, 
qualité de l’évaluation environnementale

1.1. Contexte et objectifs du plan

La commune de La Salle-les-Alpes se situe dans la vallée de la Guisane1, dans le département des 
Hautes-Alpes (05). Elle fait partiellement partie du domaine skiable de la station de Serre-Chevalier  
Vallée, au même titre que Briançon, Saint-Chaffrey et Le Monêtier-les-Bains. Elle est traversée par la 
principale voie de desserte, la RD 1091, qui relie Briançon à Vizille (près de Grenoble) via le col du 
Lautaret.

La  Salle-les-Alpes  compte  une  population  de  931 habitants  (recensement  INSEE  2020)  sur  une 
superficie de 35 km².

Le territoire communal, qui s’inscrit dans la communauté de communes du Briançonnais (CCB), est 
couvert par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Briançonnais approuvé le 3 juillet 2018, par 
le plan local d’urbanisme (PLU) de La Salle-les-Alpes approuvé le 15 décembre 2010. Il est concerné 
par la loi Montagne. La mise en révision générale du plan local d’urbanisme (PLU) a été arrêtée par 
délibération du conseil municipal du 18 décembre 2023.

1 Affluent de rive droite de la Durance, en aval de Briançon.
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Figure 1: Carte de localisation de la commune - Source : Google Maps



Le parc de logements (3 852 logements en 2019) est caractérisé par une forte proportion de résidences 
secondaires ou de logements occasionnels (86,4 % du parc), une majorité d’habitat collectif (82,7 % du 
total) et un faible taux de vacance (1,1 % du parc en 2019).

Le tourisme lié à la station de Serre- Chevalier Vallée est une composante essentielle de l’économie 
locale, également représentée par la zone mixe (activités économiques et habitat) du Moulin Baron. 
L’agriculture  de  montagne,  tournée  majoritairement  vers  l’élevage,  se  maintient  pour  son  rôle 
économique et d’entretien des paysages, malgré la pression de l’urbanisation.

1.2. Les objectifs de la révision générale du PLU de La Salle-les-Alpes

Selon le dossier, la révision générale du PLU de La Salle-les-Alpes prévoit, sur une période de 12 ans 
à l’horizon 2036 et sur la base d’une croissance démographique d’environ 0,6 % par an en moyenne à 
partir de 2024,  conformément au SCoT du Briançonnais,  conduisant d’accueillir  environ 70 habitants 
supplémentaires pour atteindre une population totale d’environ 986 habitants d’ici 2036 :

• le développement de l’offre d’hébergement touristique marchand (construction d’environ 2 000 
lits  chauds2)  dans  le  secteur  des  Îles,  dont  les  incidences  environnementales  potentielles 
justifient un chapitre dédié en fin d’avis ;

• la production de 60 nouveaux logements permanents en résidence principale et d’une centaine 
de résidences secondaires ;

• le  développement  de  l’activité  artisanale  lié  à  l’extension  de  la  zone  d’activités  Moulin 
Baron/Champ Pazy.

1.3. Les principaux secteurs de projet de la révision du PLU

D’après le dossier, la révision générale du PLU prévoit :

• dans l’enveloppe urbaine :

∘ une  zone  urbaine  Ud1a  et  Ud1b  encadrée  par  l’OAP  n°7 secteur  Les  Îles3 (UTN4 
structurante) à vocation d’hébergement touristique, permettant notamment d’implanter un 
maximum de 2 000 lits ;

∘ une zone à urbaniser 1AUa (OAP n°2 La Charrière) et trois zones urbanisées Ub2 (OAP 
n°3 Les Vières, n°4 La Queyra et n°5 Les Faïsses) d’une surface totale d’environ 2 ha, pour 
l’accueil d’environ 22 logements ;

• en extension d’urbanisation :

∘ une zone à urbaniser 1AUh qui prévoit 34 logements (hébergements permanents) sur une 
surface de 1,13 ha, encadrée par l’OAP n°1 Le Pilon et l’emplacement réservé (n°10)5 ;

∘ une zone à urbaniser  1AUe (pour  0,7 ha)  à  vocation économique,  encadrée par  l’OAP 
n°6 Moulin Baron/Champ Pazy, en continuité de la zone artisanale existante ;

2 Faute d’une définition officielle, on considère généralement qu’un lit est dit « froid » lorsqu’il est occupé moins de 4 semaines par an, 
et qualifié de « chaud » s’il est occupé au moins 12 semaines par an. Les lits occupés entre 1 et 3 mois par an sont qualifiés de 
« tièdes » (source : Sénat).

3 UTN structurante identifiée au SCoT en tant que site de production de lits touristiques.

4 UTN : Unité touristique nouvelle désigne toute opération de développement touristique en zone de montagne. On distingue les UTN 
structurantes qui relèvent des SCoT et les UTN locales qui relèvent des PLU(i) (source CEREMA).

5 Création d’un programme de logements de mixité sociale.
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∘ une zone naturelle Nsr2 pour 0,3 ha, encadrée par l’OAP n°8 et par un STECAL6 pour la 
construction d’un restaurant d’altitude à l’arrivée de la nouvelle télécabine du Pontillas (UTN 
locale).

1.4. Principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe

Au regard des spécificités du territoire et des effets potentiels du plan, la MRAe identifie les enjeux 
environnementaux suivants :

• la lutte contre le changement climatique et la vulnérabilité au changement climatique ;

• la limitation de la consommation d’espace ;

• la préservation des ressources en eau (pour l’alimentation en eau potable notamment) et la 
préservation des milieux récepteurs (assainissement des eaux usées) ;

• la préservation de la biodiversité (dont les continuités écologiques, les zones humides et les 
sites Natura 2000) et du paysage ;

6 Les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont des secteurs délimités au sein des zones inconstructibles des 
PLU (zones A et N) et au sein desquels certaines constructions ou installations peuvent être édifiées de manière dérogatoire (article  
L.151-13 CU).
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Figure 2: Localisation des secteurs d'OAP - Source : Rapport de présentation 



• la prise en compte des risques naturels ;

• la  réduction  des  nuisances  (bruit,  pollution  de  l’air)  et  des  risques  sanitaires  associés  liés 
notamment aux déplacements.

1.5. Qualité, complétude et lisibilité du dossier

Le rapport de présentation contient les divers aspects de la démarche d’évaluation environnementale  
exigés par le Code de l’urbanisme. Il présente de façon cohérente et structurée les principaux enjeux 
du territoire et le contenu technique de la révision du PLU. Cependant, la partie sur la consommation  
d’espaces, très dense et présentant de nombreuses données, est difficile à appréhender.

Placé  en  milieu  du  rapport  de  présentation,  le  résumé  non  technique  n’est  pas  immédiatement  
identifiable. Pour la bonne information du public, il mériterait d’être complété concernant les incidences 
du projet sur l’environnement, les mesures d’évitement et de réduction prévues ainsi que l’explication 
des choix retenus.

La MRAe recommande de compléter le résumé non technique et de le présenter sous la forme 
d’un document distinct.

1.6. Compatibilité avec les documents de planification relatifs au 
Briançonnais

1.6.1. Compatibilité avec le SCoT du Briançonnais

Le rapport présente une analyse argumentée de la compatibilité de la révision générale du PLU de La 
Salle-les-Alpes  avec  le  SCoT intégrateur  du  Briançonnais  qui  aborde  les  principales  thématiques 
structurantes du plan : évolution démographique, construction de logements, hébergement touristique, 
zones  d’activités,  consommation  d’espace  en  extension  de  l’enveloppe  urbaine,  continuités 
écologiques.

1.6.2. Compatibilité avec le PCAET du Briançonnais

La MRAe note que la compatibilité avec le PCAET7 du Briançonnais, approuvé le 16 décembre 2021, 
est abordée sommairement. Une meilleure appropriation de ce document par la déclinaison des actions 
du PCAET les plus pertinentes pour le PLU de La Salle-les-Alpes (notamment la diminution des GES 
sur les mobilités et  les transports  ainsi  que le  développement de la  résilience des activités socio-
économiques du territoire pour mieux s’adapter aux effets du changement climatique) et une analyse 
de leur bonne prise en compte devraient permettre de s’assurer que la révision du PLU tient compte de 
la problématique du changement climatique.

La  MRAe  recommande  de  détailler  la  manière  dont  le  projet  de  PLU  s’articule  avec  les 
orientations et actions du PCAET du Briançonnais relatives aux thématiques de l’immobilier de 
loisir, des énergies renouvelables et de la mobilité durable, dans un contexte de changement 
climatique.

1.7. Indicateurs de suivi

7 Plan climat air énergie territorial.
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Les critères et indicateurs retenus pour l’analyse des résultats de l'application du plan sont définis, y 
compris pour l’état de référence. Cependant, exceptés ceux relatifs à la démographie, l’habitat et la 
consommation, ils ne sont pas assortis d’une valeur cible. De plus, le dispositif de renseignement et de 
pilotage8 n’est pas décrit.

La MRAe recommande de compléter le dispositif de suivi du plan afin de le rendre pleinement 
opérationnel (valeur cible, organisation et gouvernance).

2. Analyse de la prise en compte de l’environnement et 
des impacts du plan

2.1. Changement climatique

2.1.1. Lutte contre le changement climatique par la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (GES)

Le dossier indique que les effets notables probables de la mise en œuvre du plan sur la pollution de 
l’air (gaz à effet de serre) sont « difficilement quantifiables. Le PLU mobilise des outils pour limiter au 
mieux les impacts générés par le développement communal prévu. Cette problématique a également 
été traitée à l’échelle du SCoT, qui semble être une échelle plus appropriée ».

La MRAe ne partage pas cette affirmation et estime que, s’agissant d’une révision générale du PLU 
prévoyant notamment la création de stationnements (cf  §2.3) et de 2 000 lits de tourisme, le dossier, 
dans un contexte de réchauffement climatique avéré doit quantifier les GES résultant, de façon directe 
ou induite, du projet de PLU.

La MRAe relève que le dossier ne fixe aucun objectif chiffré à atteindre, en lien avec le PCAET du 
Briançonnais  et  le  schéma  régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et  d’égalité  des 
territoires9 (SRADDET).

Le  rapport  ne  compare  pas  les  émissions  de  GES  générées  ou  évitées  par  différents  scénarios 
d’aménagement par rapport à la situation actuelle du territoire, à l’aide d’outils tels que GES’PLU10 ou 
équivalent.

La MRAe recommande de quantifier les émissions de GES induites par le PLU révisé.

2.1.2. Adaptation du territoire au changement climatique

L’état initial de l’environnement relève, en ce qui concerne l’impact du changement climatique sur les 
stations  de  ski,  que  les  domaines  skiables  des  Alpes  du  Sud  « seraient  donc  particulièrement 
vulnérables. La Salle-les-Alpes, au même titre que les communes touristiques possédant une station 
de ski, pourrait être particulièrement impactée par le réchauffement climatique et la commune se verrait 
contrainte d’adapter son développement économique aux changements climatiques ».

8 Qui collecte les données, les agrège et les mets en forme ? Comment les résultats seront valorisés ou diffusés ? Auprès de quels 
acteurs ? à quelle fréquence ?

9 Le SRADDET fixe comme objectifs, au niveau régional, une réduction de 55 % des émissions de GES pour le résidentiel et le 
tertiaire et de 35 % dans le secteur des transports en 2030 par rapport à 2012.

10 L’outil GES PLU, outil d’aide à la décision développé par le CEREMA, est utile pour anticiper les effets des plans locaux d’urbanisme 
(PLU)  en matière  de gaz  à  effet  de  serre.  Il  « a  vocation  à  aider  les  collectivités  en  charge de l’élaboration  d’un  plan  local 
d’urbanisme (PLU) à s’inscrire dans une démarche de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) en jouant sur les  
leviers de leur compétence » (cf site internet du CEREMA).
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Dans ce contexte avéré, il apparaît que La Salle-les-Alpes est particulièrement vulnérable à l’élévation 
générale des températures11,  avec des effets  potentiellement notables à moyen ou long terme sur 
l’économie locale et sur l’environnement, particulièrement en termes de préservation de la ressource en 
eau.

Or la MRAe note que le dossier n’évalue pas les effets du réchauffement climatique, alors même que 
ce  réchauffement  va  induire  une  forte  diminution  de  l’enneigement  susceptible  de  modifier 
significativement les paramètres économiques qui justifient la révision du PLU. De même, la durabilité 
des choix d’aménagement prévus par la révision du PLU n’est pas expliquée alors que les besoins en 
eau  potable  nécessaires  dans  le  cadre  des  aménagements  prévus  et  des  « activités  4  saisons » 
supplémentaires proposées ne sont ni abordés, ni évalués dans le projet de PLU.

La MRAe recommande d’expliquer les choix d’aménagement retenus au regard des effets du 
changement climatique (diminution de l’enneigement et conséquences sur la disponibilité de la 
ressource en eau notamment) et de la nécessaire adaptation du projet de PLU.

2.2. Besoins fonciers et gestion économe de l’espace

2.2.1. Appréciation des objectifs démographiques et de la justification des besoins en 
habitat 

Le PADD vise à « assurer une croissance démographique d’environ 0,6 % par an en moyenne sur la 
douzaine d’années à venir, en cohérence avec les tendances passées, les capacités et besoins du 
territoire, et en compatibilité avec les objectifs du SCoT du briançonnais ».

La MRAe observe que le taux annuel moyen de variation de population entre 2014 et 2020 s’établit,  
selon l’INSEE, à −1 %.

Le PADD prévoit de « créer environ 60 logements permanents supplémentaires (hors logement des 
travailleurs  saisonniers)  pour  répondre  aux  besoins  liés  à  l’accroissement  de  la  population  et  au 
« desserrement » des ménages ». La demande en résidences secondaires est évaluée à une centaine 
de logements.

2.2.2. Analyse de la consommation d’espace par rapport au SCoT du Briançonnais, au 
Code de l’urbanisme et à la loi Climat et résilience

Le dossier présente une  analyse du potentiel de densification, de mutation des espaces bâtis et de 
renouvellement  urbain  qui  affiche  la  répartition  suivante :  80  logements  en  densification,  40  en 
renouvellement urbain et 34 en extension de l’enveloppe urbaine. Il présente également une extension 
de la zone d’activités de Moulin Baron (1AUe-OAP n°6 Moulin Baron/Champ Pazy). 

En termes de superficie,  pour  les  seuls  logements,  le dossier  mentionne 1,93 ha  en extension et 
3,39 ha en renouvellement pour le secteur des Îles (UTN structurante sur un espace déjà artificialisé 
par des activités de loisir). Il conclut que « le projet est donc compatible avec le SCoT ».

Sur le plan économique, le dossier indique : « Enfin, le développement d’une zone artisanale est prévu 
à travers une zone 1AUe d’environ 0,77 ha (qui permet donc d’atteindre 3 ha à vocation de ZAE à 
l’échelle de la vallée en totale compatibilité avec le SCoT) ».

Pour la MRAe, le PLU paraît donc compatible avec le SCoT.

11 Sites internet : Drias-climat, étude régionale ClimSnow ayant conduit au Plan montagne de la région Sud 2021-2027.
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Concernant  la  modération  de  la  consommation  d’espaces  (L.151-4  CU),  le  dossier  présente  une 
comparaison de la consommation d’espaces, avec une consommation passée de 3,38 ha sur les 10 
dernières années (2013-2023).

La consommation d’espaces prévue par le projet de PLU, traitée dans le dossier sous la dénomination  
de « potentiel  mobilisable dans le PLU révisé générant de la consommation d’espaces au sens du  
SCoT »,  est  estimée,  pour  la  période  2024-2036,  à  2,24 ha  pour  de  l’habitat  et  des  activités 
économiques au sens du SCoT12. 

Le mode de calcul de la consommation passée dans l’enveloppe urbaine prend en compte l’ensemble 
des parcelles consommées, sans limitation de taille, alors que la consommation future est calculée en 
ne prenant en compte que les espaces de plus de 5 000 m². Selon la MRAe, une comparaison sur la 
base de ces deux modes de calcul différents n’est pas cohérente.

La  MRAe  recommande  d’harmoniser  les  méthodes  de  comptabilisation  entre  les  périodes 
passées et futures pour expliquer la modération de consommation d’espace.

Concernant la loi Climat et résilience, le dossier indique que les évolutions législatives récentes visent,  
en termes d’urbanisme, à diminuer la consommation d’espaces, notamment la loi Climat et résilience 
du  22  août  202113.  « Toutefois  le  PLU  n’a  pas  à  démontrer  sa  compatibilité  avec  cette  loi  dès 
aujourd’hui, mais devra le faire d’ici février 2028, suite à la révision du SRADDET PACA puis du SCoT 
du briançonnais […] ».

La MRAe estime qu’il  serait  opportun, dès à présent,  d’apporter  des précisions sur la stratégie de  
développement  de la  commune et  d’exposer  les  mesures  envisagées afin  de viser  une trajectoire 
ambitieuse en matière de lutte contre l’artificialisation des sols (étude,  requalification,  densification, 
mutualisation, désartificialisation,...).

Pour  rappel,  le  SRADDET,  concernant  la  consommation  foncière,  demande  de  « déterminer  des 
objectifs chiffrés de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, à l’échelle du SCoT 
ou à défaut  du PLU, divisant  au moins par  2 le rythme de consommation des espaces agricoles,  
naturels et forestiers à l'horizon 2030 » (règle LD2-Obj47A).

2.2.3. Appréciation de la consommation d’espaces agricoles

Le dossier présente une carte des zones à potentiel  agricole14,  dans lesquelles l’urbanisation n’est 
« pas souhaitable a priori »  mais  « reste possible  sous réserve d’être  rigoureusement  justifiée ».  Il 
relève  que  l’urbanisation  limitée  aux  fonds  de  vallée  exerce  une  pression  forte  sur  les  espaces 
agricoles  situés  aux  abords  des  zones  urbanisées  et  que les  terres  à  potentiel  agricole  sont  des 
ressources à protéger et valoriser. Or la zone 1AUh secteur du Pilon se situe en totalité sur des praires  
permanentes, identifiées en zone à potentiel agricole. Selon le dossier, « L’urbanisation de ce secteur 
par l’action publique doit permettre de répondre en grande partie au besoin de création de logements  

12 Le DOO du SCoT indique que « des impératifs fonctionnels (équipements publics, ouvrages de sécurité…) sont admis en surplus 
des consommations foncières envisagées » : 0,31 ha d’équipements publics et d’intérêt collectif n’est pas pris en compte car ne 
générant pas de la consommation d’espaces au sens du SCoT du Briançonnais. 

13 L’article 191 prévoit que : « Afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de 
l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente loi doit  être tel  que, sur cette période, la 
consommation  totale  d'espace observée à  l'échelle  nationale  soit  inférieure  à  la  moitié  de  celle  observée sur  les  dix  années  
précédant cette date ».

14 Carte des zones à potentiel agricole élaborée par la DDT05. Ces espaces ont été définis au regard : du type de culture (elles 
correspondent principalement à des surfaces agricoles irriguées, des prairies permanentes et à d’autres cultures qui sont les moins 
représentées sur la commune et qui sont donc à préserver pour maintenir et favoriser la diversification des activités agricoles) et de  
la proximité avec les zones urbanisées : elles subissent directement la pression de l’urbanisation progressive du territoire.
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permanents  [34  sur  un  total  de  60],  sur  le  territoire  en  réponse  aux  objectifs  de  croissance 
démographique, besoin qui ne peut être satisfait par les capacités au sein du tissu urbain (fonciers 
souvent  petits  et  /  ou  mal  desservis).  Il  est  le  seul  foncier  aménageable  rapidement  (réseaux  à  
proximité notamment). Le souhait de la commune est d’en faire un écoquartier ».

Pour la MRAe, le choix de ce secteur, qui constitue une des rares zones de prairies de fauche sur  
terrain  plat  encore  dynamique,  apparaît  en  contradiction  avec  le  PADD  qui  affiche  l’objectif  de 
« Préserver les terres agricoles à forte valeur paysagère et notamment les prés de fauches  ». Ce projet 
vient  renforcer  la tendance à une urbanisation en continu du fond de vallée,  dans un secteur  qui 
présente en outre des enjeux en termes de biodiversité (cf §2.5), de paysage (cf §2.6) et de nuisances 
(cf §2.8).

La MRAe recommande de justifier le choix de localisation du secteur du Pilon au regard des 
enjeux liés au maintien de l’agriculture.

2.3. Déplacements et stationnement 

Enjeu majeur identifié à l’échelle de la commune et plus généralement du territoire,  le  projet de PLU 
inscrit en orientation 2 du PADD de « Garantir un niveau d’équipements et des réseaux cohérents avec 
ce projet, en intégrant tout particulièrement les besoins liés aux déplacements et au stationnement,  
problématiques particulièrement  prégnantes  sur  le  territoire  de Serre-Chevalier ».  Des actions  sont 
présentées, « en prenant en compte la réalité territoriale en matière de transport en commun et de 
carence  actuelle  en  stationnement,  mais  aussi  les  projets  en  cours  en  matière  de  déplacements 
doux ». Il s’agit notamment de prévoir : 

• le renforcement des capacités de stationnement. Sept emplacements réservés « création de 
parkings » sont inscrits pour 10 609 m² dont 4 549 m² pour les travailleurs saisonniers (ER15) ;

• continuer l’équipement du territoire en matière de bornes de recharge pour les éco-mobilités ;

• favoriser le covoiturage par la mise à disposition d’espaces adaptés ;

• s’assurer  de  la  suffisance  du  stationnement  des  véhicules  motorisés  notamment  pour  les 
nouvelles constructions afin de limiter les besoins de stationnements publics, ce de manière 
adaptée  aux  typologies  urbaines,  aux  besoins  de  réhabilitation,  et  aux  capacités  de 
mutualisation ;

• développer  les  liaisons  par  navettes  (électriques,  ou  autre  motorisation  « écologique »)  et 
adapter les navettes village existantes aux nouvelles polarités ;

• veiller à la sécurisation des déplacements doux par des aménagements adaptés.

La  commune  dispose  actuellement  de  930  places  de  parking.  Le  dossier  indique  que  « Le 
stationnement est relativement bien organisé, de nombreuses places de stationnement sont présentes 
et les parkings sont bien signalisés » mais « Il semble qu’en période de forte affluence, notamment en 
saison  hivernale,  les  capacités  de  stationnement  paraissent  insuffisantes.  La  problématique  d’un 
besoin très ponctuel se pose ici ».

Si les transports en commun sont étudiés, la MRAe note toutefois que le dossier n’analyse pas, dans  
un  contexte  de  changement  climatique,  les  incidences  de la  création  de  parkings,  qui  accentuent  
l’imperméabilisation  et  l’artificialisation  des  sols,  et  tendent  à  maintenir  l’utilisation  de  la  voiture 
(augmentation des émissions de gaz à effet de serre).
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La MRAe recommande de justifier, dans un contexte de changement climatique, la création de 
stationnements qui tendent à maintenir l’utilisation de la voiture.

2.4. Eau potable et assainissement

2.4.1. Eau potable

L’alimentation en eau potable de La Salle-les-Alpes est  gérée en régie communale. Le réseau est 
structuré en 5 unités de distribution (UDI) alimentées par 14 captages dont 11 font l’objet d’une mise en 
conformité15.  La  commune  ne  possède  pas  de  schéma  directeur  d’alimentation  en  eau  potable 
(SDAEP) ; il est en cours de réalisation. Le rapport de présentation dresse le bilan besoins/ressources 
à partir des besoins futurs comparés aux volumes annuels autorisés par les arrêtés de DUP existants,  
auxquels sont ajoutés ceux de mise en conformité en cours d’instruction. Selon le rapport, «  le PLU 
aura  une  incidence  sur  le  volume  consommé  (+ 80 483 m³/an)  mais  la  commune  dispose  d’une 
ressource suffisante ». 

Cependant,  la  MRAe  regrette  que  le  dossier  n’aborde  pas  les  difficultés  pouvant  résulter  d’une 
augmentation de la demande en période d’étiage (hivernal notamment) résultant de la fréquentation 
touristique (2 000 lits prévus dans le secteur des Îles). Selon la DDT des Hautes Alpes, la ressource en 
eau disponible permet de faire face aux besoins de chaque unité de distribution sauf pour l’UDI du 
chef-lieu sous tension en période de pointe hivernale qui nécessite en l’état actuel la recherche d’une  
nouvelle ressource.

La MRAe note également que le bilan des volumes mis en œuvre pour l’alimentation en eau potable  
présente un rendement des réseaux de 73 % (pertes estimées à 84 456 m³/an en 2022 en raison de la 
vétusté des réseaux).

Le  dossier  ne  fournit  aucun  renseignement  sur  les  modes  d’alimentation  en  eau  destinée  à  la 
consommation humaine concernant les nombreux chalets d’alpage recensés sur la commune. Cette 
information est à compléter.

La MRAe recommande de justifier la cohérence du développement communal avec la ressource 
en eau disponible, notamment en période d’étiage hivernal.

2.4.2. Assainissement

La commune est couverte par le zonage d’assainissement intercommunal de la CCB, délimitant les  
zones du territoire bénéficiant d’un assainissement des eaux usées de type collectif ou autonome. Le  
dossier relève que les parties urbanisées ainsi que certains secteurs sur les pistes sont raccordés au 
réseau collectif d’assainissement. Il indique également que « Les zones d’assainissement collectif futur 
sont localisées en continuité des parties actuellement urbanisées de la commune. Elles correspondent 
aux  zones  à  urbaniser  (U  et  2AU)  du  PLU  actuellement  opposable,  afin  que  les  zones  de 
développement soient raccordées au réseau ». 

La  MRAe  note  que  certaines  zones  identifiées  en  zones  d’assainissement  collectif  futur  ont  été 
reclassées dans le projet de PLU en zone agricole A en continuité du secteur Le Pilon 1AUa et zone 
agricole Ap (intérêt agronomique et paysager) entre les secteurs de Les Faïsses et Les Sillons.

15 Toute collectivité publique exploitant une ou plusieurs sources en vue d’alimenter en eau potable la population, doit au préalable  
obtenir  les autorisations préfectorales de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation humaine et de protéger les  
captages en délimitant les périmètres de protection.
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La commune est raccordée à la station d’épuration (STEP)  Pur’Alpes, située sur Briançon. Mise en 
service en 2008, elle est dimensionnée pour 84 500 équivalents/habitant en tenant compte des ratios 
de pollution générés par la fréquentation touristique. Le dossier précise que cette capacité n’a pas  
évolué depuis sa construction. Il  mentionne également que la STEP intercommunale est suffisante 
jusqu’en 2030, et sera en dépassement au-delà, au regard des perspectives du SCoT. Enfin, selon le 
dossier, la réalisation d’une extension de la STEP est prévue d’ici 2025/2026. 

La MRAe recommande de programmer le phasage des aménagements prévus par le PLU révisé 
en cohérence avec les travaux d’extension de la station d’épuration intercommunale.

2.5. Biodiversité (dont Natura 2000)

2.5.1. Habitats naturels, faune et flore : analyse des zones touchées

2.5.1.1. État initial

Le  territoire  communal  est  caractérisé  par  une  forte  naturalité  et  s’inscrit  dans  un  environnement 
montagnard vulnérable.

La Salle-les-Alpes est concernée par plusieurs zonages patrimoniaux et réglementaires16,  décrits et 
territorialisés dans le rapport. Des enjeux très forts et forts concernent les milieux humides, les milieux 
ouverts  (zones herbacées,  landes alpines) et  les boisements de Pin sur l’ensemble du territoire,  y 
compris au voisinage immédiat des zones urbanisées de la commune situées en fond de vallée le long 
de la Guisane.

L’étude écologique est basée sur la bibliographie et des visites de terrain réalisées par un écologue le 
12/10/2022 et le 11/04/2023.

La MRAe souligne l’absence  d’information concernant la méthodologie des inventaires (pression de 
prospection, groupes taxonomiques étudiés et compétences mobilisées).

Pour  la  MRAe,  l’analyse  des  enjeux  naturalistes  doit  être  étendue  à  tous  les  secteurs  d’espaces 
naturels  susceptibles  d’être  affectés  par  le  projet,  tels  que les  emplacements  réservés  ER 9,  qui 
correspond  à  la  création  d’une  voie  douce  Via  Guisane  dans  la  trame  bleue  communale  (zone 
naturelle,  zone  humide et  ripisylve)  et  ER 17 pour  l’agrandissement  du  cimetière  en  réservoir  de 
biodiversité de la trame verte.

La MRAe recommande de présenter les résultats des inventaires écologiques réalisés sur les 
milieux naturels susceptibles d’être impactés par le projet de PLU (zones 1AUh, Ud1a, Ud1b, 
Nsr2) afin de consolider l’évaluation des incidences sur les habitats et les espèces, notamment 
protégés.  Elle recommande  également  d’élargir  l’analyse  des  enjeux  naturalistes  aux 
emplacements réservés établis sur des espaces naturels.

2.5.1.2. Incidences des secteurs du Pilon et des Îles et mesures compensatoires

Concernant le secteur du Pilon (OAP n°1) qui correspond à une extension de l’urbanisation en entrée 
nord-ouest de la commune le long de la RD 1091, il s’établit sur une prairie de fauche. L’OAP prévoit 
d’y préserver une partie des stations de Gagée des champs (espèce protégée) et de délimiter des 

16 Deux Zonages Naturels d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 et une ZNIEFF de type II qui occupent  
principalement la moitié nord du territoire communal, 19 zones humides (plus de 120 ha)  présentes en grande partie en milieux 
humides d’altitudes et en milieux riverains des bordures de cours d’eau le long de la Guisane, un site Natura 2000 : Zone Spéciale 
de Conservation (ZSC) directive Habitats « Clarée » dans la moitié nord de la commune.
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bandes vertes tampons avec retrait des constructions de 20 m de large le long de la RD109117 pour 
assurer le maintien des continuités écologiques. Concernant la compensation, elle est prévue selon un 
ratio de 1/1 et sera assurée, selon le dossier, « par la reconquête ou la mise en défend de terres 
labourables, et/ou par des mesures de transplantations comme cela a pu être fait sur le projet des Îles,  
et/ou tout autre mesure compensatoire adéquate et validée dans le cadre réglementaire à respecter ».  

La MRAe constate que la mesure de compensation annoncée dans le rapport de présentation n’est pas 
clairement énoncée dans l’OAP n°1. 

Il en est de même pour  le secteur des Îles (Ud1a et Ud1b-OAP n°7), où des stations de Gagée des 
champs sont détruites ou mises en péril par la dégradation de leur habitat. 

En cas d'impact résiduel significatif sur des individus ou habitats d'espèces protégées, le pétitionnaire  
doit obtenir, préalablement à la mise en œuvre de son projet, une dérogation au titre du L411-2 du 
Code de l'environnement. Selon le dossier, une demande de dérogation espèces protégées (déposée 
en septembre 2021) a reçu un avis favorable sur le secteur 1 dont les travaux ont débuté et le secteur 2 
fera également  l’objet  d’une demande de dérogation.  Dans la  perspective de mise en  œuvre des 
mesures  compensatoires,  il  serait  pertinent  de  prévoir,  dans  le  cadre  de  la  révision  du  PLU, la 
restauration à des fins écologiques d’espaces communaux dégradés, connectés à la trame verte et  
bleue.

La MRAe recommande de traduire  les  mesures compensatoires en faveur  de la  Gagée des 
champs en délimitant, dans le PLU, les parcelles susceptibles d’y répondre et en édictant des 
règles garantissant sa protection.

2.5.1.3. Incidences du restaurant d’altitude

Le secteur de l’UTN locale du restaurant d’altitude (OAP n°8) situé en réservoir de biodiversité de la 
TVB communale, à proximité de zones humides auxquelles les PLU doivent  porter une « attention 
particulière pour celles situées au sein du domaine skiable » (DOO du SCoT sur la préservation de la 
fonctionnalité des zones humides), présente un enjeu écologique fort. Selon le dossier, l’évitement des 
zones humides a été pris en compte dans le choix du secteur, issu de l’étude d’impact de Anteagroup –  
2020.

La MRAe note cependant qu’aucun élément n’est fourni pour étayer cette affirmation. 

La  MRAe  rappelle  que  dans  son  avis  émis  en  2021  sur  le  projet  de  télécabine  Pontillas18,  elle 
recommandait « de mettre en évidence les zones humides au moyen d’une cartographie à une échelle  
adaptée et  de réévaluer  l’impact  résiduel  sur  les  zones humides et  de  proposer  des  mesures  de 
compensation  en  référence au Schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux Rhône-
Méditerranée ». 

La MRAe recommande de présenter et d’évaluer les incidences potentielles du projet d’UTN 
locale du restaurant d’altitude (OAP n°8)  sur les zones humides, ainsi que les mesures ERC 
associées.

17 OAP secteur Le Pilon : « Une attention particulière sera ainsi accordée à la préservation des Gagées des champs présentes dans 
cet  espace  de retrait.  Cette  bande sera  en  effet  prioritairement  évitée  en phase travaux  comme en  phase exploitation,  hors  
aménagement indispensables comme la voie d’accès/ de desserte de la zone (qui sera néanmoins positionnée pour éviter ou limiter  
au maximum les incidences). Cet espace d'évitement devra conserver son caractère d'espace ouvert agricole et  ne devra pas  
accueillir  d'aménagements paysagers d'ornementation (espaces fleuris,  arbustifs ou arborés).  Une activité agricole pourrait  être 
conservée (fauche annuelle ou culture de Luzerne). Le cas échéant une fauche annuelle devra être poursuivie ».

18 Avis MRAe du 24 juin 2021 portant sur le projet de télécabine Pontillas comprenant l'aménagement d'une zone débutant à la Salle-  
les-Alpes (05).
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2.5.2. Préservation des continuités écologiques : les trames verte, bleue et noire

La commune de La Salle-les-Alpes, concernée par plusieurs réservoirs de biodiversité et corridors de la 
trame verte et bleue régionale du SRADDET, participe aux fonctionnalités écologiques du territoire par 
ses boisements diversifiés et son important réseau de cours d’eau et de zones humides. La présence 
d’espaces artificialisés importants, d’une infrastructure routière en fond de vallée et du domaine skiable 
sur  le  versant  d’ubac contraignent  et  limitent  fortement  les  échanges  écologiques  entre  les  deux 
versants de la vallée. Il en résulte de forts enjeux de maintien de continuités écologiques fonctionnelles, 
notamment transversales.

L’OAP thématique n°1 Trame verte et bleue et trame noire contient des dispositions visant à préserver 
et à renforcer l’intérêt écologique des zones identifiées pour leurs enjeux de réservoirs de biodiversité 
et de corridors écologiques, en complément des prescriptions mises en place dans le règlement écrit  
sur la protection des zones humides et des principes des documents graphiques (notamment la zone 
N).

La question de la pollution lumineuse est abordée et territorialisée. Des dispositions en faveur de la 
limitation l’éclairage nocturne sont prévues.

2.5.3. Étude des incidences Natura 2000

La commune de La Salle-les-Alpes est concernée par le site Natura 2000 ZSC « Clarée » présent sur 
une large partie du versant rive gauche de la vallée. Selon l’étude produite, l’essentiel des habitats 
favorables est préservé par les zonages naturels (88,82 % en Npast19, 9,32 % en N et 0,1 % en Ne20) et 
agricoles (1,75 % en Ap21 et 0,1 % en A). Les incidences directes du PLU sur le site Natura 2000 se 
limitent, selon le dossier, au secteur Ne (STECAL) du réaménagement de la buvette St Joseph 0,18 ha.

L’étude conclut que, dans le cadre du projet de PLU, l’aménagement des secteurs urbanisés n’induit  
pas d’incidences directes significatives par rapport aux enjeux de gestion et de conservation du site  
Natura 2000. Les effets indirects sont également évalués comme négligeables. L’urbanisation projetée 
par le PLU ne remet pas en cause la protection, la conservation et la gestion des espèces et des  
habitats d’intérêt communautaire ayant conduit à la désignation du site Natura 2000 « ZSC Clarée ».

La MRAe n’a pas d’observation particulière à formuler sur cette analyse, sous réserve que le projet se 
cantonne à la zone déjà urbanisée et dégradée sur le secteur Saint-Joseph, c’est-à-dire autour du 
bâtiment et du parking déjà existant.

2.6. Paysage

La Salle-les-Alpes est située dans l’entité paysagère de la vallée de la Guisane. La commune possède 
un patrimoine bâti riche et diversifié (monuments inscrits aux monuments historiques, un site inscrit et 
trois sites classés). Le PLU révisé prévoit des dispositions réglementaires (écrites et graphiques) visant 
à préserver les caractéristiques paysagères de la commune et ses éléments constitutifs : zone A et N, 
Ap (terres agricoles à forte valeur ajoutée), Aj (jardins communaux), EBC.

Pour autant, la MRAe note que le dossier ne présente aucune analyse paysagère pour caractériser 
l’état initial des sites faisant l’objet d’une OAP. Les incidences des projets d’urbanisation sur le grand  
paysage et le paysage local ne sont pas analysées.

19 Npast : zonage naturel dédié au pastoralisme.

20 STECAL dédié à la mise en valeur de la cabane Saint-Joseph aussi appelée buvette Saint-Joseph.

21 Ap : zonage agricole à potentiel agronomique et paysager.
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La MRAe recommande de réaliser une étude paysagère des secteurs de projets identifiant les 
enjeux  de  préservation  et  de  requalification  paysagère  et  d’évaluer  les  incidences  sur  le 
paysage.

2.6.1. OAP n°1 Le Pilon et n° 7 Les Îles

• Les OAP n°1 Le Pilon et n° 7 Les Îles se situent toutes les deux en entrée de bourg, presque  
l’une en face de l’autre, de part et d’autre de la RD1091. 

∘ L’OAP n°1 Le Pilon se situe actuellement dans l’un des rares secteurs encore préservés en 
entrée nord-ouest de village, avec la perspective sur les reliefs à l’horizon. L’OAP présente 
un recul de l’urbanisation par rapport à la route départementale (20 m depuis l’axe), pour la 
préservation des Gagées des champs. Pour autant, aucune mesure paysagère n’est prévue 
pour intégrer  la nouvelle zone urbanisée.  Un schéma d’aménagement d’ensemble,  plus 
détaillé,  serait  utile  afin  d’intégrer  des  trames  paysagères  en  finesse,  notamment  de 
dissocier les espaces « à préserver/maintenir » des franges paysagères « à créer ». 

En outre, le dossier ne prévoit pas de protection forte (de type zonage strict  Ap) pour préserver la 
coupure verte avec la commune du Monêtier-les-Bains.

∘ L’OAP n°7 Les Îles (UTN structurante) présente également des enjeux très forts en entrée 
de  ville  et  marquera  fortement  le  paysage avec  des  hauteurs  de  bâti  prévues  jusqu’à 
22 mètres.  L’OAP  ne  présente  graphiquement  aucune  mesure  paysagère 
d’accompagnement garantissant la qualité des aménagements et organisant les transitions 
douces entre la rue et le bâti touristique. 

Pour  la  MRAe,  faute  d’illustration de  ces  deux  projets  d’urbanisation  (vues d’insertion,  coupes de 
terrains avant/après), le dossier ne permet pas d’apprécier les impacts, sur le grand paysage et les 
ambiances de proximité, des hauteurs prescrites et des densités prévues. Le dossier n’apporte pas de 
garantie de la préservation des paysages notamment avec le principe de «  tampon paysager » trop 
général et de très faible épaisseur (OAP n°7 Les Îles), qui ne traduit pas une coupure verte.

La réalisation d’une étude de valorisation de la traversée du bourg (séquences paysagères le long de la 
RD 1091) serait utile afin de traiter pleinement la qualité paysagère en entrée de ville. 

• L’OAP n°6 secteur Moulin Baron/Champ Pazy propose d’urbaniser des espaces de prairie entre 
le canal Gaillard et la rivière de la Guisane. L’enjeu lié aux cours d’eau proches (limite nord  
zone rouge du PPRn) est peu pris en compte (principe d’espace de transition paysagère et 
écologique  sur  une  bande  très  peu  large  de  1,50 m).  La  préservation  des  boisements  en 
ripisylve du canal Gaillard (traduite par une simple recommandation), un léger recul en frange 
sud du canal, afin de préserver une continuité est-ouest, évitant de cloisonner totalement cet 
espace, mériteraient d’être étudiés ainsi qu’un schéma de gestion des eaux pluviales («  les 
espaces libres devraient être prioritairement non imperméabilisés (sauf  contrainte technique 
dûment justifiée) et composés majoritairement d’espaces verts ».

La MRAe recommande de présenter un schéma d’aménagement d’ensemble plus détaillée pour 
les  OAP  n°1  et  n°7,  afin  d’encadrer  efficacement  l’intégration  paysagère  de  ces  secteurs 
d’aménagement.  Elle  recommande  également  de  réaliser  une  étude  de  valorisation  de  la 
traversée  du  bourg  afin  de  traiter  la  qualité  paysagère  en  entrée  de  ville  et d’inscrire  des 
mesures de préservation des cours d’eau (ripisylves, marge de recul, schéma de gestion des 
eaux pluviales) dans l’OAP n°6. 

Avis du 21 mars 2024 sur la révision générale du plan local d'urbanisme (PLU) de La Salle-les-Alpes (05)

Page 17/19

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR



2.7. Risques naturels

La commune est dotée d’un plan de prévention des risques naturels approuvé le 6 janvier 2009. Il  
prend en compte le risque d’inondation par débordement de la Guisane en fond de vallée, par crues 
rapides provenant des torrents et par ruissellement. Il tient aussi compte du risque lié aux ravinements, 
aux chutes de pierres et de blocs, aux glissements de terrain, aux effondrements et aux avalanches. Le 
périmètre du PPRn ne couvre pas l’ensemble du territoire mais uniquement les secteurs urbanisés (le 
Bez, l’Envers, les Îles, Prélong, les Pananches…) et certains secteurs du domaine skiable. Le dossier  
indique par ailleurs que les cartes d’aléas du PPRn (avalanche, crue torrentielle, glissement de terrain,  
chute de blocs) en dehors du périmètre réglementé du PPRn sont prises en compte dans un principe 
de précaution.

Certains  secteurs  du  projet  sont situés  en  zone rouge dans  le plan  de  prévention  (par  exemple, 
l’extrémité est de la zone Ub2 OAP Les Verrières et en grande partie le STECAL (Nl) qui correspond à 
un parc aventure). Le règlement et les OAP rappellent l’obligation de prise en compte des dispositions 
du PPRn (servitude d’utilité publique).

L’UTN locale du secteur  Nsr2  pour  la  construction d’un restaurant  d’altitude (OAP n°8),  située en 
dehors du périmètre du PPRn, est  concerné par plusieurs aléas :  retrait-gonflement  des argiles et 
torrentiel. Le dossier indique que l’aléa glissement de terrain et avalanche a également été identifié lors 
d’une visite de terrain par le service RTM (restauration des terrains en montagne). L’OAP note qu’« afin 
de répondre à l’existence d’un aléa de retrait-gonflement des argiles de niveau faible et à l’aléa de 
glissement de terrain identifié par le service RTM, une étude géotechnique devra être réalisée afin 
d’assurer la sécurité des usagers du nouveau restaurant d’altitude ».

La MRAe  recommande d’évaluer  les  incidences de  l’OAP n°8  (restaurant  d’altitude)  sur  les 
risques naturels (vulnérabilité aux risques et susceptibilité d’aggravation).

2.8. Bruit et qualité de l’air

La RD1091,  principale voie de  desserte  de  la  commune est  le  grand axe économique sur  lequel 
transitent, sur le tronçon de La Salle-les-Alpes en 2016, en moyenne 6 046 véhicules par jour, dont 346 
poids lourds, avec une circulation à vitesse relativement élevée. Elle est classée en catégorie 3 et 4 au  
titre des nuisances sonores.

Une analyse des incidences en matière de bruit et de pollution de l’air dans les secteurs de projet des 
OAP n°1 Le Pilon et n° 7 Les Îles, destinés à accueillir 34 logements et 2 000 lits touristiques, situés le 
long de ce tronçon, mériterait d’être effectuée au-delà des mesures de réduction d’impact envisagées  
(essentiellement  réglementaire  et  liées  à  la  prise  en  compte  de  la  loi  Barnier),  par  exemple  en 
envisageant un recul des constructions par rapport à la voirie ou le respect des normes acoustiques.

La MRAe recommande de préciser, à l’aide d’une étude appropriée, les incidences en matière de 
bruit et de pollution de l’air dans les secteurs de projet des OAP n°1 Le Pilon et n° 7 Les Îles 
destinés à accueillir  34 logements et  2 000 lits  touristiques et  de proposer des mesures de 
réduction des nuisances sur les populations exposées.

2.9. UTN Les Îles

Le PLU y prévoit la création de nouveaux hébergements touristiques (2 000 lits), avec des hauteurs de 
bâtiments jusqu’à 22 mètres, le tout encadré par l’OAP n°7. Ce secteur de projet situé en entrée de ville 
le long de la RD1091 et occupé notamment par des activités de loisirs, de petites constructions, des 
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surfaces  artificialisées,  est  ciblé  par  le  SCoT  du  Briançonnais  en  tant  qu’UTN  structurante,  en 
renouvellement urbain. L’OAP poursuit l’objectif « de réinvestir et de valoriser un foncier déjà fortement 
impacté par les activités humaines afin d’y développer une offre d’hébergements touristiques ». Il se 
divise en deux secteurs : Ud1a (secteur 1 en cours de construction pour une résidence de tourisme) et 
Ud1b (secteur 2 pour un hôtel et secteur 3 pour des espaces publics, espaces verts). 

Si le dossier et le SCoT mentionnent une opération de renouvellement urbain, la MRAe note qu’il ne  
s’agit pas de remplacer ou rénover des lits froids, mais de construire de nouveaux lits.

Compte  tenu  de  la  création  de  2 000  lits  supplémentaires,  la  MRAe considère  qu’il  manque  une 
analyse spécifique et approfondie des incidences directes de ce secteur de projet en ce qui concerne  
l’adéquation avec la ressource en eau, l’assainissement, les déplacements routiers et une évaluation 
quantitative des GES.

Il manque également des incidences indirectes si cette augmentation importante de lits touristiques 
devait s’accompagner d’un développement ou d’un renforcement des installations liées à la pratique du 
ski (neige de culture, télécabines…) dans un contexte de réchauffement climatique avéré.

La MRAe recommande d’analyser spécifiquement les incidences du secteur UTN Les Îles sur la 
ressource en eau, l’assainissement, les déplacements, les  émissions de GES et de présenter 
des mesures d’atténuation et d’adaptation aux effets du changement climatique. 
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BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTE Dt COMMUNES

Bureau Exécutif du 14 mars 2024

Décision du Bureau n°2024/03

Le 14 mars 2024, le Bureau s'est réuni en séance ordinaire, salie du

Conseil, sous la présidence de M. Arnaud MURGIA, Président suite à la

convocation du 8 mars 2024.

Etaient présents :

MURGIA Arnaud, HERMiTTE Guy, SALLE Emeric, REY Jean-Marie, FONS

Olivier, CHANFRAY Corinne, PEYTHIEU Eric/ PIC Jean-Pierre, VALDENAIRE

Catherine/ CHiAPPONI Jean-Marc/ ViOUJAS Jean-Franck

Absents excusés :

MICHEL Marine, NUSSBAUM Richard, LEROY Pierre

Thème :

SCoT du Briançonnais

Objet :
Avis au titre des

personnes publiques
associées sur le Plan

Local d'Urbanisme de

La Salle-les-Alpes

Pôie:

Compétitivité et
Attractivité

Nombre de membres

du Bureau

En exercice : 14

Présents : 11

Nombre de pouvoirs : 0

Rapporteur : Jean-Franck VIOUJAS

Contexte :

La commune de La Salle-les-Alpes a arrêté son projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) le 18 décembre 2023.
En application du Code de S'urbanisme, la Communauté de Communes du Briançonnais, établissement
porteur du Schéma de Cohérence Territoriaie (SCoT) du Bria n connais, a été sollici+ée le 22 décembre 2023,
en tant que personne publique associée, pour délivrer un avis sur ie PLU de !a commune de La Salie-les-Alpes.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

VU le Code de i'urbanisme et notamment les articles :

• L.131-4

• L 142-1 et suivants ;

VU le Code Général des Co!lectivités Territoriales et notamment l'article L5211-10

VU la décision préfectoraie n°2013050-0001 en date du 15 février 2013 arrêtant le périmètre

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Briançonnais ;
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VU la délibération n°2018-55 du Conseil Communautaire du 3 juillet 2018 approuvant le

Schéma de Cohérence Territoriaie du Briançonnais ;

VU la décision préfectorale n° 05-2022-12-19-00001 du 19 décembre 2022 approuvant les

statuts de !a Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU la délibération n°2020-47 du Consei! Communautaire du 24 juillet 2020 complétée par la

délibération n°2022-83 du Conseil Communautaire du 13 septembre 2022 portant

délégations de pouvoir du Consei! Communautaire vers le Bureau Communautaire ;

VU la déiibération du Conseil Municipal de La Salle-les-ASpes en date du 18 décembre 2023

portant arrêt du projet de Plan Local d'Urbanîsme ;

CONSIDÉRANT que la commune de La Salle les Alpes est intégrée au périmètre du SCoT du Briançonnais

dans l'espace de la vallée de la Guisane ;

CONSIDÉRANT la croissance démographique affichée de 0.6% par on, traduisant une relance

démographique de 68 habitants suppiémen+aires à i'horizon 2036 ;

CONSIDÉRANT la consommation foncière :

• îe PLU indique une disponibilité foncière de 9.26ha en enveloppe urbaine (6.94ha

en dents creuses et 2,32ha en BIMBY}. Ces secteurs sont classés en zone U et

favorise la densification de l'urbanisation ;

• Se PLU indique un besoin de 160 logements: 60 logements en résidences

principales et 100 logements en résidences secondaires ;

• le PLU prend en compte les unités foncières de 2 500m2 à 5 000m2 comme étant

prioritaires, il pointe également des difficultés d'occès sur ces secteurs ;

• le SCoT prévoit 2.0ha d'extension urbaine répartis sur deux secteurs : la Queyro

et Moulin Baron. Il prévoit également que des sites alternatifs puissent être

déterminés sous résen/e de respecter les superficies de la consommation

foncière ;

• Aussi, en compatibilité avec le SCoT, le PLU prévoit 2.17ha en extension urbaine

à destination d'habitation, avec une localisation différente à celle prévue par le

SCoT, en con+inui+é des équipements et des réseaux existants. Le rapport de

présentation justifie cette modification et la compatibilité avec les objectifs du

SCoT en prenant en compte la consommation passée et la consommation future

Jusqu'en 2036. Ainsi la consommation d'espace moyenne projetée par le SCoT

sur !a période 2018-2030 était de 0.166ha/an, et le PLU projette à son tour une

consommation d'espace moyenne de 0.18ha/an, en compatibilité avec le

SCoT.

• Le PLU affiche une consommaîion d'espace passée (sur !a période 2018-2023)

de 0.99ha en compatibilité avec la trajectoire du SCoT.

• Le PLU prévoit également 0,77ha en extension urbaine à destination d'activi+é,

en extension de !a zone de Mouiin Baron/Champ Pazy accueiilant déjà des

activités économiques. Cette surface est issue du refiquat octroyé, par le SCoT,

à la Vallée de la Guisane [sur un total de 3ha) et non consommé par ies PLU du

Monê+ier-les-Bains et de Saint Chaffrey.

• Le PLU prévoit également 0.31 ha pour le développement des équipements de

la commune. Cette surface est non réglementée par le SCoT.
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• Les extensions prévues par ie PLU sont majoritairement situées à proximité des

équipements existants et notamment des axes de transport en commun et des

arrêts de bus existant ;

CONSIDERANT que les secteurs d'extensions urbaines, classés en zones U et AU, font tous l'objet

d'Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). Chaque OAP est déclinée

à travers un schéma d'aménagement et des règles spécifiques permettant d'envisager

des extensions urbaines cohérentes avec Se tissu urbain existant. Ces extensions sont ainsi

compatibles avec les objectifs du SCoT en matière de densité, de mixité fonctionneiie,

de mixité sociale, de diversité de typologie, de forme de l'habitat. Les OAP intègrent

également la trame verte et bleue, et des exigences en matière d'intégration dans le

paysage ;

CONSIDERANT la production de logements neufs, les dispositions du PLU de La SaiJe-les-Alpes et

notamment ie règlement des OAP permettent d'a+tendre les objectifs fixés par le SCoT

du Briançonnaîs en affichant :

• La création d'environ 160 logements sur une période de 12 ans, dont 60

logements minimum garantis pour accueillir des habitants permanents ;

• La création de 10 logements d'habitat collectif minimum imposée dans l'OAP du

Pilon, en compatibilité avec le SCoT [20% du programme de îogemenfs neufs) ;

• La création de 27 iogements sociaux et/ou familiaux minimum imposée dans

i'OAP du Pilon, en compatibili+é avec !e SCoT (55% du programme de logements

neufs) ;

• Un minimum de logements sociaux et/ou famiîiaux imposé pour les plus grosses

opérations ;

• Une densité de 30 logements à l'hectare dans la zone du Pilon et de 15

logements à l'hec+are dans les autres zones, assurant Sa compatibilité avec les

objectifs du SCoT (20 logements à l'hectare) à l'échelle du PLU ;
• La production de logements saisonniers traitée en proportion avec la production

d'hébergemen+s hôteliers et touristiques, mais également possible dans le cadre

des changements de destination autorisés des hô+efs et résidences de tourisme ;

CONSIDERANT le tourisme, !e PLU de La Salle-les-Alpes souhaite favoriser la production de iits chauds et

à minima le maintien des lits exis+an+s, conformément aux objectifs inscrits au SCoT. Afin

de mieux contrôler révolution des lits marchands, ie PLU encadre le changement de

destination des hôtels et des hébergements touristiques. Le PLU prévoit ponctuellement

Sa production de lits touristiques atypiques, dans les équipements existants, de future

réhabi!itation ou en extension de construction existante. Le PLU traduit également l'UTN

structurant du secteur des îles en affichant une densité de 650 lits touristiques à i'hec+are,

sur !es parties constructibles. Il indique également que la partie constructible du secteur

est réduite et que cette réduction amènerait à une production maximale de 1600 lits

touristiques. L'OAP n°7 affichant par aiileurs une production maximale de 2000 lits

touristiques. Or, dans la fiche UTN du secteur des lies, Se SCoT prévoit la création de 2000

lits touristiques [sans préciser de densité), dans un rapport de compatibilité, le projet de

PLU ne peut afficher une création inférieure à 1800/1700 li+s touristiques sur ce secteur.

Le projet touristique de la commune est également renforcé par la création d'une UTN

locale portant sur la création d'un restaurant d'alti+ude à l'amvée de la nouvelle

télécabine du Pontillas, permettant d'augmen+er l'offre touristique sur le domaine

traduite par !'OAP no8. Cette UTN induit une arfificialisation du domaine skiable. A ce titre,

le SCoT exige qu'une démarche d'observa+ion des effets cumulés soit conduite ;
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CONSIDERANT le développement économique, le PLU prévoit S'extension et le confortement d'une zone

artisanale à Moulin Baron/Champ Pazy, d'une superficie de 0.77ha, en continuité de

l'existant. La superficie aiiouée à cette zone correspond au reliquot des 3ha à vocation

économique prévu par le SCoT pour la vallée de Guisane, à prendre en compte dans Sa

consommation d'espace de la commune, au sens du SCoT. Le règlement du PLU y limite

la construction d'habitation et y interdit la création de commerce de détail, en

conformité avec les objectifs du SCoT, Le secteur fait, en outre, i'objet d'une OAP avec

un volet paysager permet+ont la protection des canaux ;

CONSIDERANT ['objectif de préservation de l'agriculture et des terres agricoles remarquabîes, le PIU de

La Salle-les-Aipes :

• reconnoit ia vocation agricole des terres par un zonage A ;

• permet !es constructions et installations nécessaires au maintien et au

développement des exploitations agricoles existantes et futures ;

• limite ia constructibili+é des zones agricoles de la comnnune ;

• n'autorise pas de changement de destination dans les zones agricoles ;

Le PLU repère et reconnaît majoritairement !es terres à vocation agricole. Une extension

urbaine est cependant prévue dans le secteur du Pilon, sur des terres ogrico!es identifiées

au SCoT. Ce projet, présentant des enjeux de densité, de production d'habi+at collectif

et d'accueil de résidents permanents, est déployé sur 1 .Iha de terrains agricoles ;

CONSIDERANT l'ac+ivité forestière, le PLU ne remet pas en cause la desserte forestière. La sous-

destination « exploitation forestière » est reconnue dans certaines zones du PLU [Ub3, UC,

1 AUE), et principalement dans le secteur de Moulin Baron/Champ Pazy où une scierie est

implantée ;

CONSIDERANT le numérique et son développement, le PLU n'est pas bloquant, les aménagements liés

aux réseaux numériques sont autorisés sur i'ensemble du territoire. La municipalité porte

un projet de création d'un espace de coworkhg en parallèle du développement des

réseaux numériques ;

CONSIDERANT la mobilité, le PLU intègre cette problématique en affichant les emplacements réservés

nécessaires au projet de création de la Via Guisane. Les cheminements doux et les

liaisons douées permettant l'intennodalité sont définis dans plusieurs OAP mais pourraient

être généralisés dans un souci de perméabilité du tissu urbain et de desserte des espaces

urbains situés en profondeur par rapport à Sa dorsale (RD1091) support du réseau de

transport en commun déve!oppé à î'écheile de la Communauté de Communes du

Briançonnais. De nouveaux arrêts de bus pourraient également être positionnés à

proximité des nouveaux quartiers, assurant la desserte des secteurs du Pilon et des lies

(OAP ou empiacemen+s réservés). Par ailleurs, le PLU prévoit la création de plusieurs

parkings, en surface ou en ouvrage, à proximité des équipements existants, permettant

essentiellement de palier à des demandes en période d'affluence touristique. Le SCoT

prévoir des parkings reials sur le terriîoire de la commune, non précisément identifiés dans

le PLU. Le SCoT prévoit également la création de stationnement permettant !a recharge

des écomobili+é, des quotas minimum pourraient être imposés à l'échelie de chaque

opération ;

CONSIDERANT les équipements publics, plusieurs emplacements réservés sont prévus ;

CONSIDERANT îes besoins en eau, ia procédure de protection des cap+ages est en cours de

régularisation. Dans l'attente, le règlement du PLU protège Ses captages tel que ie prévoit
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i'article R.Î51-34 1° du Code de l'urbanisme. La suffisance de la ressource en eau est

justifiée dans le rapport de présentation.

Les canaux sont protégés par le règlement du PLU et des OAP concernés.

Par ailleurs, si le règlement impose peu de dispositions spécifiques dans chaque zone

concernant la gestion des eaux pluviales ou !a mise en œuvre d'action limitant

l'imperméabilisa+ion des sols, ces dispositions sont renforcées dans les secteurs couverts

par des OAP, qui imposent !a gestion des eaux ptuviales à l'échelle de chaque zone, en

privilégiant l'infiltration ;

CONSIDERANT l'assainissement collectif, les zones urbaines et à urboniser sont localisées dans des

secteurs raccordés à l'assainissement collectif. Les documents annexes au PLU

concernant l'assainissement devront être mis à jour avec les documents actuels ;

CONSIDERANT que le PLU respecte la localisation des trames vertes et bleues (TVB), des réservoirs de

biodiversi+é et des zones humides inscrits au SCoT. Le PLU prévoit une OAP thématique

«trame verte et bleue» s'appliquant à ['ensemble du territoire de la commune et

intégrant les principes de préservation ou de reconstitution de la TVB. De plus, le zonage

participe à la préservation des espaces naturels et des paysages remarquables, en

protégeant en zone urbaine les secteurs de jardins. Seule la création d'un parking est

envisagée dans un secteur de trame verte à préserver, le secteur est en partie

anthropisée, mais les aménagements envisagés devront veiller à la prise en compte des

enjeux éco!ogiques. Par aiSEeurs, les OAP permettent de traiter les entrées de ville et le

maintien de bande végétalisée en bordure d'urbanisation, assurant d'une part le

maintien des siihouettes des viSlages et des hameaux, et d'autre part l'întégration des

zones urbaines dans les grands paysages ;

CONSIDERANT Ses risques naturels, le PLU intègre cette problématique notamment dans la prise en

compte du PPRN (plan de prévention des risques naturels). Cependant, compte tenu de

l'analyse du changement climatique et bien qu'aucune obîigation de débroussoillement

ne s'applique pour le moment au territoire, i! pourrait être pertinent de porter une

attention particulière à ia fermeture des milieux ouverts et au risque de feux de forêt,

particulièrement sur les secteurs bâtis à proximité d'espaces boisés ;

CONSIDERANT la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI), il est

demandé de vérifier le tracé des espaces de mobilité des cours d'eau prescrit par te plan

de gestion. ParaEifeurs, ie PLU pourrait afficher ies dispositions de ['article L215-18 du Code

de l'environnement, assurant une servitude de libre passage de long des cours d'eau,

ainsi que les obligations d'entretien régulier par les propriétaires riverains, De plus, fors de

la réalisation des OAP, Se busage des cours d'eau et canaux devra être évité, en cas

d'obligation îechnlque le service GEMAPI devra être consulté ;

CONSIDERANT les actions déclinées dans le Plan Climat Air Energie Terntorial (PCAET), le projet de PLU

vise à liîTiiter ies impacts sur le climat, l'air, les énergies par la limitation des extensions

urbaines, permettant de réduire ies déplacements, î'extension des réseaux et la

promotion des constructions durables. Les actions du PCAET sont bien prises en compte

par le PLU ;
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Par déléaation du Conseil, le Bureau à l'unanimité des membres présents ayant voix délibérative :

Donne un avis favorable sur le Plan Local d'Urbanisme de La Salle-les-Alpes, assorti des réserves,

observations et éléments ci-avant, détaillé à l'annexe 1.

• Autorise Monsieur le Président à signer toute pièces nécessaires à l'exécution de la présente

décision.

Ainsi fait et délibéré ies : Jour, mois et an susdits

Pour

LePn

Arna

bpiq
ide!

^

lor1forme

yS^AU/V
<̂s

R.F.
y^Oéparlement des

Hautes-Alpes 7^riH

V^T^
.0'

19 MARS 2024
Date de publication :
Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Cn^MU'-iAUTF RE Cn.MMUNF'i

SCoT du Briançonnais

Avis au titre des personnes publiques associées sur le Plan
Local d'Urbanisme de La Salle-les-Alpes

Annexe 1 : observations et corrections

Note préliminaire
Les données complémentaires figurant ci-dessous sont formulées dans le but de participer à la précision
des informations affichées dans le document final.

Rapport de présentation
Pages

167

Observations Corrections
Mobilité : std tienne ment véios
Les chiffres annoncés ne correspondent pas
aux données détenues par la Communauté
de Communes du Briançonnais.

OAP
OAP

Toutes
ies

OAP

3

6

7

Observations
Les OAP devraient prévoir des liaisons
intermodaies et développer des
cheminements piétons entre les départs de
station, les commerces, les équipements, ies

principaux arrêts de transport' en commun
(Pontillas-Les Faysses, Prélong, L'aravet-Le
Mail) et les quartiers résidentiels existants et
futurs.

Le terrent de la Fisse situé à proximité / en
bordure de l'OAP ne devra pas faire l'objet
d'un busage supplémentaire
Le busage du canal Gaillard, si+ué en limite
de projet, devra être évité.

Corrections

ii pourrait être rappelé que le busage des
cours d'eau et des canaux est à éviter. En

cas d'obligation technique le pétitionnaire
devra se rapprocher du gestionnaire.

Légende_du,schema de principe :
Espace de mobilité de la Gulsane (ffSSiiSÊ

M'SSHi^Sa^. a prencire en

El éme n t^de _ï3rQCîrg_mma+lQn:

espace de mobilité de la Guisane de
manière à ...

Règlement
Pages Observations Corrections

19 Les espaces de mobilité

23

2_^-G.est[on,des__eaux,pJuyjg|es.

les canaux d'Errigation sont exclusivement
destinés à drainer le versant. Ils n'ont pas
vocation à servir d'exutoire des eaux
provenant des propriétés riveraines.

25

2.13. Préjeyement de mat^^^

compîe des risques naîurejs (GEMAPI)

Modification substantielle de l'articEe y
compris du titre.

1) rappe! qu'au titre des risques natureis,
l'u+Jiisa+ion et i'oççupgtipn des sois dqit être

ursisi

(Ajout des paragraphes suivants)

^S^SSi^^^^S^^^.
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rendue conforme aux PPR en vigueur
(plusieurs articles renvoient au PPR sur des
sujets "annexes" -clôtures, etc.- sans

qu'aucun ne renvoie plus

globalement/généraiement au PPR...).

2) Rappel que i'entretien courant d'un cours
d'eau est de !a responsabilité du propriétaire
riverain en premier fieu, et non ce!ie de la
CCB au titre de la GEMAP! (articles L215-2 e+
L215-14 du Codedel'Env.). L'entretien réalisé
par la CCB au titre de la GEMAPI n'est réaiisé
qu'en cas de défaut du propriétaire et dans
un cadre d'intérêt général.

2.17.S+a+ionnement
Prévoir des modalités quant à l'impian+aîEon

27 | de bornes de recharge pour Ses véhicules
électriques dans les constructions neuves ou
ies réhabilitations.
2.18. Les clôtures
Le règlement précise « les projets de clôture
devront alors respecter au mieux ces règles
tout en respectant de manière conforme le
PPRN», Cette rédaction pourrait laisser

28 | entendre que les règles du PLU ne sont pas
prescrip+ives. Il semble préférable d'indiquer
que lorsque ia régie du PLU n'esf pas
compatible avec ia règle du PPRN, c'est la
régie du PPRN qui s'Empose au détriment de
celle du PLU.

31

34

2,25, Bande enherbée le long des cours d'eau
Est-il possible de préciser la réglementation à laquelle fait référence f'articie ?
En plus de la bande enherbée, il pourrait être j'udscieux de rappeler l'obligation
des accès aux cours d'eau pour l'en+retien de la végétation ou des ouvrages.
A titre d'exemple, Ei est proposé d'ajouter les éléments suivants (article L.215-18
i'environnement} :

iigmi
^ÊIIilSlliliîSllil^iliItëil

de

du

maintenir

Code de

3,1. Préserva+ion de l'eny. : Ripisylve
Exclure de l'obligation de DP les opérations
d'obat+age et débroussaillage nécessaires à
l'entretien courant des cours d'eau tel que
défini par l'article L.215-14 du Code de
l'environnement

3,1, Préservationde i'env. : Ripisyive

34

3.2. Les pro+ections pavsacières / Jardins
Ainsi rédigé, toutes les constructions sont
interdites, y compris les abris de jardin.
Concernant la consfRjction de
stationnements enterrés, est-ii possible de
préciser la hauteur de terre végétale
minimale nécessaire au-dessus de l'ouvrage

pour assurer la fonctionnalité d'origine ?
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43

4.6 ^^ss^âBff^asîffoêïïifê^etiay^-Ë^^Ê
liniT^^^^^^^r^^^^^^^^ÏÏ^^^^^^Ï^^^^^^^î^^^"^^^^^ ^^^%:^^ï '^âïÏÏ^'f^î^i*^^^

'^^^^^^^^s^iairsltlï:êsiu
Pour tout aménagement dans les espaces
de mobilité et
si le projet est soumis à déclaration ou

justifier de !a cohérence du projet avec les
prescriptions du pian de gestion §|§2ii||

Î^StSMSs

^^^

Pour plus d'information, se rapprocher de ia
Communauté de Communes du
Briançonnais qui détient la compétence en

W^^SS^^^S^^^S'SSi^^S^S^^^îSs^^iss
n)^l^lÊ....^...M^^^Si^^^^^SSSM

t^sSÊiË^tifâ^cf^sî)fffâjn<8lQtji§iiF!iiE^ïâ^lf^l^l^l;ïf<Êîtréi

^..~/.™>-".../^~....»..->..../-...^-......^.^.-^

Miili

54-55

Définition de la hayîeur
Les schémas indiquent une hauteur en tout
point alors que le règlement précise que ia
hauteur est mesurée au faifage,
Cette définition revient à prendre ia hauteur
entre le point le plus haut (faiîage) et le point
le plus bas de la construction. Les garages
semi-enîerrés seront pris en compte dans le
calcul de la hauteur.

56

Défi nif ion de la iongueur et largeur d'une
construction
Les terrasses, rompe d'accès,... considérées

comme des constructions sont donc inclues
dans le rectangle ici défini.

58

Définition de la réhabilitation
La définition pourrait préciser que les
changements de volume et les modifications
extérieures notamment modification eî
création d'ouverture ne sont pas possibles en
réhabilitation.

58

Définition de la rénovation
La démolition totale d'un bâ+Ement ne
semble pas entrer dans ie cadre d'une
rénovation. Ce type d'opérafion consistant
plus vraisemblablement à une opération de
démolition / reconstruction.
Le « Dicobat » définit ainsi la rénovation
« remise à neuf, restitution d'un aspect neuf,
Travail consistant à remettre dans un état
analogue à 5'étaî d'ong'ine un bâtiment ou
un ouvrage dégradé par Se temps, tes
;'nfempéries/ Fusure... La rénovation peut

aussi comporter ie changement
d'équipements véîustes, a'insï que ta
modffîcation des cioîsonnemenîs et de /a
disinbuîïon intérieure des locaux. La
rénovation ne doit pas éîre confondue avec
/a réhabiiitaîion, qui implique surtout
/'adaptation aux normes de confort et de
sécurité en vigueur. Par ailleurs iarénovation
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sous-enîend te maintien
antérieure de /'ouvrage. »

de \a fonction

59

Définition de soubassement
La « partie inférieure des murs » mériterait à
être limitée en termes de hauteur ou de
nombre cf'étages.

73
90
103
116
136
144
158
170
181
193
207
2i6

Caractéristiques architec+urales des toitures
((incohérence avec la définition du débord
de toit) :
^^^|^^^^^^^ Ses débords de toitures
doivent ê+re d'au moins XXm et de XXm

maximum^^^^PB^^^^S^^^^^i
SKSBEBBB

Hauteur :
Poumez-vous définir ou illustrer les toitures
« papillons ».

Hauteur ;
« ... sauf pour les constructions principales

existantes au moment de l'approbation du
PLU, dans le cas de de toiture terrasse, de
toiture « popillon », ou de toiture à monopan
en une toiture respectant l'article 4-Ub,pour
lesquelles il est autorisé une augmentation
de 2.20 m de hauteur entre )a côte de
référence de bas de pente et la dépassée
de toiture créée. »

191

Destinations autorisées sous conditions :
ff Uniquement en zone AJ, /a destination
équipement d'inféréf col/ectif et ser/ices
publies, à condition d'êîre uniquement cfes
locaux de siockage de maîéne) lié aux
jardins communaux, dans ta f'smiie de ï 5 m2
d'empnse au so/ ef de surface de p/ancher. »
Ne sont donc pas autorisés les abris de jardin
« traditionnel » rattachés à la destination
habitation.

Plan de zonage
Objet Observations / Corrections

ER12

Création d'un parking souterrain entre Se Bez et Prélong.
Le projet est prévu dans une zone engravée par la crue de 1995.
Le projet devra prendre en compte le règlement du PPRN (zone B 17] :
• Les façades exposées aux crues torren+ielles seront aveugles sur une hauteur de 0.7 m
par rapport au terrain existant et devront résister à une pression de 10 kPa. Les ouvertures
des façades non exposées seront situées à 0.30m au-dessus du terrain existant.
• En cas d'aménagements des façades des bâtiments existants situées en limite de zone
rouge, les nouveiles ouvertures devront se trouver à 1 m au-dessus du terrain existant.

ER9
ER16

Les projets sont partiellement implantés dans ['espace de mobilité de la Guisane.
ER16 est situé dans un sec+eur particu!ièremen+ contraint dans Sa traversée du village.
L'ameriagement de cet espace devrgj'espec+er les prescrip+ions du plan de gestion.

ER15

Création d'un parking pour les véhicules de travailleurs saisonniers.
Vérifier le tracé de l'espace de mobilité au droit de !'ER15, En effet, l'espace de mobiii+é
inscrit au PLU ne semble pas totaiement correspondre sur ce secteur avec l'espace de
mobilité accepté dans le cadre du plan de gestion

Légende Correction de la légende : Espaces de mobiisfé JSICTgi

Annexes
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Annexe

5.5.1.

5.5.2.

5,5.3.

5.5.4.

Observations / Corrections
A supprimer, ledocument n'estpjus d'actualité
À rempiacer par :

La notice explicative
Le zonage d'assainissemenf de la commune de La Saiie-les-Alpes

A remplacer par le nouveau règlement AC
À remplacer par le nouveau règlement ANC
Ajouter, si besoin, la délibération n°2019-07 du Conseil Communautaire du 19/02/2019
portant d'approbaîîon du zonage d'assainissement intercommunal
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INAO  

Parc Tertiaire Valgora - Bâtiment C Avenue Alfred Kastler 

83160 LA VALETTE DU VAR 

04 94 35 74 67 

inao-lavaletteduvar@inao.gouv.fr 
www.inao.gouv.fr 

 

 

 
La Déléguée Territoriale 
 

Dossier suivi par : JADAULT Patrice 

Téléphone : 04 94 65 96 56 

Mail : p.jadault@inao.gouv.fr 

 

V/Réf :   

Mail : amenagement@lasallelesalpes.fr 
 
 

N/Réf : PLU LASALALPES 01/11/01/2024 

Objet : Révision du PLU - Commune de La Salle-les-Alpes 

 

 

La Valette du Var, le 12 janvier 2024 

 

 

Monsieur Le Maire, 

 

Par courrier reçu le 02 janvier 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et 

avis Le projet de révision du PLU sur la commune de La Salle-les-Alpes. 

 

La commune de La Salle-les-Alpes est située dans les aires de production des Indications 

Géographiques Protégées (IGP) / Indications Géographiques (IG) "Génépi des Alpes", "Agneau 

de Sisteron", "Méditerranée", "Hautes-Alpes". 

 

Après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure 

où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les IGP/IG concernées. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, l’assurance de ma considération distiguée. 
 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 

et par délégation, 

La Déléguée Territoriale 

Valérie KELLER 

 

 

 

 

 

 

 
Copie : DDT 05 

La Directrice de l’INAO 

à 

Monsieur Le Maire 

15 Rue de La Guisane 

 

05240 - LA SALLE-LES-ALPES 

mailto:inao-lavaletteduvar@inao.gouv.fr
http://www.inao.gouv.fr/
mailto:p.jadault@inao.gouv.fr
mailto:amenagement@lasallelesalpes.fr
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PREAMBULE 

La présente note de réponse est un document d’information, que la commune souhaite présenter en 

addition aux documents règlementairement exigibles (la réponse à l’avis de la MRAe étant prévue par 

l’article R123-8 du code de l’environnement). 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en considération 

les observations exprimées par la MRAe, les personnes publiques associées ou les autorités spécifiques 

dans le cadre de leur avis officiel transmis. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 

dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 

commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération de 

la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées. Elle ne constitue en 

aucun cas une modification du projet de révision générale du PLU, avant l’enquête publique. 

Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision finale de la commune 

concernant la réponse à apporter à ces avis, puisque antérieure à l’enquête publique, et donc ne 

pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, rapport du commissaire 

enquêteur…). Il ne peut pas être question pour la commune d’arbitrer des modifications avant le débat 

public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier seront déterminées et décidées par la commune 

exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats globaux de l’enquête publique (avis 

précédemment cités, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La présente note ne 

détermine ni ne limite pas le champ des modifications susceptibles d’être apportées au projet après 

l’enquête publique, conformément aux règles de procédure applicables.  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, puis 

une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération approuvant 

le projet. 

Pour information et pour une meilleure compréhension de cette note, les éléments de réponse de la 

municipalité aux différents avis apparaissent ci-après en bleu. 
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AVIS DE LA MRAE, DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
ET DES AUTORITES SPECIFIQUES REÇUS APRES L’ARRET DU 

PLU, ET REPONSES DE LA MUNICIPALITE AVANT ENQUETE 
PUBLIQUE 

1. AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE (MRAE) ET REPONSES DE LA 
MUNICIPALITE 

La Mission régionale d’autorité environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur a émis un avis en date 

du 21 mars 2024 sur le projet de PLU. Cet avis n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son 

opportunité. 

Cet avis comprend un préambule, une synthèse de l’avis puis l’avis détaillé. 

Afin de ne pas alourdir le document, seuls les avis détaillés et nécessitant une réponse sont intégrés ci-

après. 

La commune souhaite, de manière introductive, rappeler que l’article R151-3 du code de l’urbanisme 

précise que : 

« […] Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 

l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. […] ». 

L’article L 122-6 du code de l’environnement précise quant à lui cette notion de proportionnalité de 

l’évaluation environnementale :  

« […] Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 

date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de précision 

et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la même zone 

géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur.». 

Il est aussi intéressant de noter la fin de cet article, sachant que le territoire est couvert par un SCoT 

soumis à évaluation environnementale approuvé en juillet 2018. 

- 

[…] 
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Concernant les parties relatives à la consommation d’espaces (il n’est pas précisé si la remarque 

concerne l’analyse de la consommation d’espaces au stade de « diagnostic », ou l’analyse de 

« l’adéquation entre les surfaces constructibles et les objectifs communaux et communautaires »), leur 

contenu répond à des obligations du code de l’urbanisme. 

Au stade de diagnostic, conformément à l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, elle inclue une analyse 

de la consommation d’espaces sur les dix dernières années, mais également une analyse au regard du 

SCoT du Briançonnais qui propose une méthodologie spécifique de la consommation d’espaces. 

L’analyse de « l’adéquation entre les surfaces constructibles et les objectifs communaux et 

communautaires » s’inscrit dans les obligations fixées par l’article R151-1 du code de l’urbanisme, 

présentant notamment les capacités de densification et de mutation des espaces urbanisés, ainsi que 

la mobilisation d’espaces en extension de l’urbanisation, le tout étant analysé sous l’angle de la 

méthodologie fixée par le SCoT en matière de consommation d’espaces. L’objectif est de démontrer 

que le PLU de La Salle les Alpes est bien compatible avec la consommation d’espaces accordée par le 

SCoT. 

Le résumé non technique, dont c’est le rôle, simplifie largement la présentation de ces parties, en tenant 

compte du fait que le rapport de présentation n’est pas destiné uniquement à être compréhensible du 

public, mais à constituer également un document technique utile en cas de contentieux. À cet égard, le 

résumé non technique doit être compris de tous. 

En cohérence avec la remarque de la MRAe, le résumé non technique pourra être complété concernant 

les incidences du projet sur l’environnement, les mesures d’évitement et de réduction prévues et 

l’explication des choix retenus. 

Par ailleurs, le résumé non technique constitue une partie de l’évaluation environnementale 

conformément à l’article R151-3 du code de l’urbanisme. Il a donc été placé dans la partie du rapport 

de présentation formant l’évaluation environnementale, et constitue son premier chapitre afin d’être 

le plus facilement identifiable. Le sommaire au début du rapport de présentation permet par ailleurs 

d’accéder rapidement au résumé non-technique. Au regard de la loi, il ne peut être déplacé en début 

du rapport de présentation ou dans un document à part par exemple (il ne constituerait alors plus une 

partie de l’évaluation environnementale). 
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[…] 

 

Le PCAET tout d’abord est présenté au stade de diagnostic (p.77 à 79 du rapport de présentation du 

PLU arrêté) où est détaillé l’ensemble des actions établies par ce document. 

Celles pouvant être mises en œuvre dans un PLU (car comme indiqué dans le diagnostic, de nombreuses 

d’entre elles ne peuvent être traduites dans un PLU, mais relèvent de politiques publiques), et qui 

peuvent concerner le territoire de La Salle les Alpes ont été traduites dans le PLU, ce qui est détaillé 

dans l’évaluation environnementale, dans la partie « prise en compte du PCAET du Pays du Grand 

Briançonnais » (p.827 et 828 du rapport de présentation du PLU arrêté). Les éléments mobilisés 

semblent tout à fait rentrer dans une logique de démonstration de rapport de compatibilité (ce qui est 

demandé par la loi – pour rappel, un rapport de compatibilité impose le respect de l'esprit de la règle 

supérieure : il s'agit alors d'une mise en œuvre de la norme supérieure qui ne doit pas la remettre en 

cause). Les thématiques des énergies ou de la mobilité durable sont bien abordées dans cette partie. 

Les éléments détaillés dans la « prise en compte du PCAET du Pays du Grand Briançonnais » pourront 

être, de manière plus évidente, associés aux orientations et actions du PCAET. La partie pourra par 

ailleurs être complétée afin de préciser les mesures traduites dans le PLU concernant la thématique 

« immobilier de loisirs ». 

 

De nombreux critères, indicateurs et modalités ne peuvent pas faire l’objet d’une valeur cible. Par 

exemple, concernant l’enjeu des activités agricoles, on ne peut pas fixer le nombre maximum ou 
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minimum de nouveaux sièges d’exploitation à l’échéance PLU. Les indicateurs pouvant faire l’objet 

d’une valeur cible ont bien été précisés. Il n’est donc pas envisagé de modification. 

Concernant le dispositif de renseignement et de pilotage, celui-ci est bien détaillé dans la partie « mise 

en œuvre [des critères, indicateurs et modalités] » (p.770 et 771 du rapport de présentation du PLU 

arrêté) : 

- Qui collecte les données, les agrège et les met en forme ? → Le PLU indique « Ces données 

pourront être recueillies par les différents services de la mairie. La mairie pourra se faire 

accompagner au cas par cas par des prestataires extérieurs ». Il pourra être ajouté « (pourront 

être recueillies), agrégées et mises en forme (…) ». 

- Comment les résultats seront valorisés ou diffusés ? → Le PLU indique « À la suite de l’analyse, 

les résultats devront être mentionnés dans un document intitulé « analyse des résultats de 

l’application du PLU » afin qu’ils soient accessibles. Ce document pourra être mis en ligne sur le 

site internet de la commune, et être disponible en Mairie. » Il n’est donc pas envisagé de 

modification. 

- Auprès de quels acteurs ? → Il ne semble pas utile de le préciser, puisque les résultats seront 

diffusés par la commune et seront accessibles à tous. Il n’est donc pas envisagé de modification. 

- A quelle fréquence → La fréquence du relevé est détaillée dans le tableau des critères, 

indicateurs et modalités (dernière colonne). Il n’est donc pas envisagé de modification. 

 

On rappellera tout d’abord l’article L.122-6 du code de l’environnement : « (…) Le rapport sur les 

incidences environnementales contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 

compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré 
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ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de 

l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de 

procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. » 

Or, les outils disponibles permettent aujourd’hui difficilement d’analyser la quantité d’émissions de gaz 

à effet de serre induites par le projet de PLU, et donc d’en fixer des objectifs. 

L’outil GES URBA (qui a priori est venu remplacer l’outil GES PLU) avait été mobilisé, mais n’avait pas 

permis d’extraire des données fiables à cette échelle, d’autant plus que, comme précisé dans le rapport 

de présentation, différents éléments ne peuvent être quantifiés ou connus (nombre de nouvelles 

constructions agricoles, nature des activités économiques susceptibles de s’implanter sur la commune, 

réhabilitations qui vont être réellement mises en œuvre dans les locaux privés, …). Il sera à nouveau 

tenté de quantifier les émissions de GES à l’aide de cet outil ou d’un outil équivalent, afin de compléter 

au mieux le rapport de présentation. 

Le SRADDET et le PCAET ne sont, dans leur conception, pas prévus pour être traités à l’échelle des PLU, 

et vouloir appliquer de manière brute à cette échelle les objectifs qui y sont inscrits n’est pas l’objectif 

du PLU. 

 

L’évaluation environnementale du PLU explique toutefois bien, contrairement à ce qu’indique la MRAe, 

les choix d’aménagement retenus au regard des effets du changement climatique, parmi lesquels 

peuvent être citées : 

- La partie spécifique à l’évaluation de la ressource en eau au regard du projet de PLU (p.738 à 

740 du rapport de présentation du PLU arrêté) ; 

- La partie évaluant les effets de la mise en œuvre du PLU sur le climat (p.747 et 748 du rapport 

de présentation du PLU arrêté) ; 
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- La traduction du PCAET (traitant des thématiques ait-énergie-climat) dans le PLU (p.827 et 828 

du rapport de présentation du PLU arrêté). 

Les justifications du PADD, des OAP… expliquent également comment certaines actions traduites au PLU 

visent à agir en faveur du climat. 

En revanche et comme précisé dans la précédente réponse, les outils à disposition ne permettent pas 

d’évaluer précisément les impacts que peut avoir un PLU sur le réchauffement climatique (qui est par 

ailleurs un phénomène mondial qui ne peut être appréhendé uniquement à l’échelle communale – d’où 

un travail nécessaire aux échelles supracommunales). 

Il n’est donc pas envisagé de modification (hors remobilisation de l’outil GES PLU comme mentionné 

avant). 

[…] 

 

[…]

 

La Municipalité est d’accord avec cette remarque. Les méthodes de comptabilisation entre les périodes 

passées et futures pourront être harmonisées (sans conséquence sur le projet de PLU, qui mobilisera la 

même consommation d’espaces au regard des droits accordés par le SCoT). 
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Le PLU n’a pas à démontrer sa compatibilité avec le SRADDET comme il l’est précisé dans le rapport de 

présentation : « Notons que le SRADDET PACA ayant été approuvé postérieurement au SCoT, la mise en 

compatibilité du SCoT avec ce document ne sera obligatoire que lors de la prochaine révision du SCoT. 

Les PLU, n’ont dans ce cas qu’à démontrer leur compatibilité avec le SCoT opposable et non avec le 

SRADDET PACA ». 

Par ailleurs, la loi Climat et Résilience n’a pas à être obligatoirement appliquée à une révision générale 

de PLU aujourd’hui (doit être traduite dans les SRADDET, puis dans les SCoT puis dans les PLU). Le PLU 

sera mis en compatibilité avec la loi Climat et Résilience si nécessaire dans les délais prévus par la loi. 

Conformément à l’article L151-4 du Code de l’Urbanisme, le PLU dans son rapport de présentation : 

« justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des 

objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et 

au regard des dynamiques économiques et démographiques ». Le PLU n’a qu’à démontrer sa 

compatibilité qu’avec le SCoT qui traite de la consommation d’espaces et qui a été soumis à évaluation 

environnementale. 

On notera par ailleurs que le PLU de la Salle les Alpes met en œuvre plusieurs outils permettant de lutter 

contre l’artificialisation des sols, pleinement justifiées et détaillées dans le projet de PLU, parmi lesquels 

peuvent être cités : 

- Le comblement prioritaire des dents creuses du village et des hameaux ; 

- La mobilisation d’a minima 0,43 ha de renouvellement pour l’habitat, a minima 3,85 ha pour 

l’hébergement touristique, 0,23 ha pour les équipements publics ; 

- Une densification imposée sur des secteurs stratégiques ; 

- Des coefficients d’espaces verts imposés selon les secteurs… 

Au regard de ces éléments, aucune modification n’est envisagée. 
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La commune doit concilier la préservation des terres agricoles (qu’elle traduit largement dans son PLU, 

avec environ 90 ha classés en zone agricole au projet de PLU), et le développement qu’il soit 

démographique, économique… 

La municipalité a justifié dans son projet pourquoi ce secteur a précisément été identifié comme 

pouvant faire l’objet d’un développement de l’habitat : 

- Il est situé en continuité de l’urbanisation, et donc répond aux principes de la loi Montagne ; 

- Il est accessible, notamment depuis la RD ; 

- Il est desservi par les réseaux (eau potable, assainissement…)… 

Comme l’a rappelé la MRAe, aucun projet de ce type permettant de créer des logements permanents 

diversifiés et répondant à différents besoins, ne peut être réalisé en densification de l’urbanisation au 

vu des fonciers difficilement accessibles, de taille trop petite… 

Si elle souhaite un développement de ce type, elle doit mobiliser un foncier en extension de 

l’urbanisation, qui de fait vient consommer des terres agricoles, et automatiquement des zones à 

potentiel agricole identifiées par la DDT. Celles qui ne sont pas identifiées comme zones à potentiel 

agricole présentent d’autres contraintes en matière d’urbanisation (desserte notamment). 

Par ailleurs, il faut noter que la municipalité ne mobilise que 1,13 ha de consommation d’espaces 

agricoles sur les plus 115 ha de prairies permanentes déclarées au registre parcellaire graphique de 

2022 (soit moins de 1% des prairies permanentes) et sur les 86 ha de zones à potentiel agricole 

identifiées par la DDT (soit 1,3% des zones à potentiel agricole). 

On notera par ailleurs que la commune ne mobilise que 1,13 ha en extension de l’urbanisation pour 

l’habitat, contre 2 ha accordés par le SCoT du Briançonnais. 
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La municipalité souhaite maintenir ce projet répondant à de réels besoins justifiés (ce qui est 
notamment indiqué par la DDT dans son avis), et ne souhaite pas modifier le PLU au regard de ces 
constats. 

 

[…]

  

Le rapport de présentation liste bien les emplacements réservés (ER) qui ont été mis en place au PLU 

pour la création de stationnements, et explique à quels objectifs ils répondent (voir notamment pour 

cela les pages 467 et 468 du rapport de présentation du PLU arrêté). La consommation d’espaces / 

artificialisation des sols générés par ces stationnements est bien prise en compte dans le PLU (voir p.623 

et 624 du rapport de présentation du PLU arrêté). 

Les transports en commun n’étant que peu développés, et aucun projet d’envergure n’étant prévu dans 

les prochaines années (on rappellera à ce titre que la commune est tributaire des politiques 

supracommunales en charge de la compétence mobilité), elle doit trouver des solutions pour répondre 

aux besoins de stationnement qu’elle constate chaque année en période de pointe et qui est une réalité 

territoriale (ce qui est mis en avant par l’association Guisane Ouverte dans son avis). 

Il n’est donc pas envisagé de retirer des emplacements réservés dédiés au stationnement au PLU. Des 

éléments de justification pourront toutefois être ajoutés en complément. 
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Le rapport de présentation pourra être complété au regard des données disponibles, notamment au 

regard des données issues du diagnostic du schéma directeur d’alimentation en eau potable qui devrait 

être restitué au mois de juin. 

Il sera précisé que dans le cadre des travaux préalables du schéma directeur, les sources ont été 

équipées de compteurs de prélèvement en novembre 2024. Avant cela, les débits des sources, dont les 

débits d’étiage, été définis par jaugeage. Le jaugeage est une méthode empirique, donc peu précise, qui 

consiste à relever le débit avec un seau et un chronomètre. Les données du dossier de mise en 

conformité des captages ont donc été compilées de manière empirique. Toutefois, la pose des 

compteurs de prélèvement permettra prochainement de calibrer de manière très précise les sources 

sur la commune. Le BE PELLEGRIN qui a en charge la réalisation du schéma directeur travaille 

historiquement depuis 1960 sur notre commune et dispose donc d’un fond d’archives important 

(jaugeages des services techniques). Il est à noter que le jaugeage des sources en période hivernale 

n’est réalisé que depuis 2004. Ces éléments pourront être précisés dans le rapport de présentation. 

Par ailleurs, il est précisé que, au regard du code de l’urbanisme, les autorisations d’urbanisme dont les 

besoins ne seraient pas couverts par les réseaux existants ne peuvent être délivrées, au regard du risque 

de salubrité ou de sécurité publiques (article R.111-2 du code de l’urbanisme). 

Cela est un principe que rappelle notamment l’Etat dans son avis (voir avis suivant). 

Ce principe de loi pourra être rappelé dans le règlement écrit du PLU, ce qui permet de s’assurer 

qu’aucun permis ne soit délivré si les réseaux ne sont pas suffisants, et ce notamment dans l’attente de 

la finalisation du schéma directeur d’alimentation en eau potable, et de la réalisation de travaux si 

nécessaire.



Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Salle les Alpes (Hautes-Alpes) 

Note de réponse avant enquête publique 

/// 14 /// 

 

La loi ne prévoit pas qu’un PLU puisse phaser des aménagements, qui ne dépendant par ailleurs pas de 

la commune mais de l’intercommunalité en charge de la station d’épuration. 

Toutefois, il est ici rappelé qu’une autorisation d’urbanisme dont les besoins ne seraient pas couverts 

par les réseaux existants ne peut être délivrée (article L.111-1 du code de l’urbanisme notamment). Cela 

s’applique de fait, mais pourra être rappelé dans le règlement écrit. Cela permet de répondre aux enjeux 

soulevés par la MRAe. 
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[…] 

La présentation de la méthodologie réalisée pour le diagnostic écologique sera complétée. 

Les passages d'inventaire de terrain ont ciblé les espèces patrimoniales (leurs habitats et plantes hôtes) 

les plus potentielles sur les zones concernées par des projets d'aménagement (1AUh, Ud1a, Ud1b, 

1AUe, Ud2 et Uep3, et Nsr2). Les résultats des inventaires sont intégrés à l’état initial et à l’évaluation 

écologique sectorielle. Ces parties seront néanmoins complétées pour les espèces recherchées, mais 

non observées. 

L’analyse des enjeux naturalistes au niveau des emplacements réservés (et en particulier pour les ER9 

et ER17) sera complétée. L’emplacement réservé ER17 pour l’extension du cimetière a été concerné 

par les passages de terrain : aucun enjeu significatif n’avait été relevé. Concernant la voie douce Via 

Guisane (ER9), étant donné la nature du projet et les enjeux écologiques potentiels, ce projet devra faire 

l’objet d’une évaluation écologique spécifique et approfondie, niveau de précision qui ne peut être 

attendu au niveau d’un PLU. 

 

Délimiter des parcelles susceptibles de répondre à la compensation en faveur de la Gagée des champs 

implique de connaître l’impact précis du projet sur les Gagées des champs. 
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Or, à ce stade, la municipalité a deux projets sur les secteurs du Pilon et des Iles qu’elle a traduits dans 

son PLU. Ella a conscience que des Gagées des champs pourront être impactées car comprises dans ces 

secteurs, mais elle ne peut au stade de PLU savoir combien de Gagées seront impactées. 

Ce n’est qu’au stade de projet (permis de construire), en fonction de l’implantation exacte des 

bâtiments, de la densification choisie… que cela sera connu. 

Au regard de ces éléments, il n’est pas justifiable (toute mesure du PLU devant être justifiée) de définir 

des surfaces strictes dédiées à cette compensation. 

Toutefois, la commune souhaite, comme le recommande indirectement la MRAe, compléter les OAP 

« sectorielles » n°1 et n°7, voire l’OAP relative à la trame verte, bleue et noire, afin de mentionner que 

des mesures compensatoires sont attendues, proportionnellement à l’impact du futur projet. 

 

Comme indiqué par la MRAe et indiqué dans le rapport de présentation du projet de PLU arrêté, une 

étude d’impact a été réalisée sur le secteur de Pré Jeanne, ayant permis d’identifier des zones humides 

(celles-ci n’étant pas identifiées par l’inventaire régional des zones humides). Ces zones humides ont 

été intégrées au zonage du PLU. 

On constate bien que le secteur de projet, classé en zone Nsr2, est situé en dehors de ces zones humides 

(se reporter pour cela au zonage, dont un extrait est visible par exemple en page 551 du rapport de 

présentation du PLU arrêté, ou à l’évaluation environnementale et notamment à la page 732 du rapport 

de présentation). L’évaluation environnementale rappelle dans ce cadre l’évitement des zones d’intérêt 

écologique (y compris les zones humides donc), ce qui est rappelé dans le tableau des mesures ERC 

(p.751 du rapport de présentation). 

Suite à l’avis de la CDNPS sur cette UTN locale (voir paragraphe 6 de la présente note), la municipalité 

souhaite compléter le rapport de présentation sur la séquence ERC de manière à préciser que, en cas 

de drainage nécessaire, une évaluation des effets du projet sur les zones humides devra être conduite. 

Ces éléments répondent à la remarque de la MRAe. 
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[…] 

 

Concernant la remarque de la MRAe : « sous réserve que le projet se cantonne à la zone déjà urbanisée 

et dégradée sur le secteur Saint-Joseph, c’est-à-dire autour du bâtiment et du parking déjà existant ». 

La buvette Saint-Joseph fait l’objet d’un classement en zone Ne, correspondant à un secteur de taille et 

de capacité limitées (STECAL). Le règlement de ce STECAL ne permet que l’extension limitée et / ou des 

annexes accolées à la construction existante, et dans la limite de 30 % de la surface de plancher 

existante, ainsi que la création d’une terrasse sur surface équivalente à l’emprise au sol de la 

construction. 

Les droits accordés permettent bien de se cantonner uniquement autour du bâtiment existant. 

 

Contrairement à ce qu’indique la MRAe, le PLU comprend bien une analyse paysagère des sites à enjeux 

(p.690 du rapport de présentation pour le secteur du Pilon, p.692 pour le secteur de Moulin Baron / 

Champ Pazy…). Pour le secteur du Pilon, une analyse paysagère est également intégrée à l’étude 

dérogatoire à la loi Barnier / amendement Dupont (p.607 à 611 du rapport de présentation). 

Par ailleurs, les incidences du PLU dans sa globalité sur le paysage sont bien détaillées : 
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- Dans l’évaluation environnementale (p.741 et 742 du rapport de présentation), qui détaille 

notamment les outils mis en œuvre dans le PLU pour limiter les impacts paysagers (hauteurs 

des constructions, logiques de densité adaptées, continuité de l’urbanisation, bandes tampons 

aux abords des zones de projet…) ; 

- Dans l’étude dérogatoire à la loi Barnier sur le secteur du Pilon (p.614 du rapport de 

présentation). 

L’article R151-3 du code de l’urbanisme édicte à l’alinéa 2° que le rapport de présentation « Analyse les 

perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 

des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ». 

L’obligation de réaliser une étude paysagère identifiant les enjeux de préservation et de qualification 

sur chaque secteur de projet ne semble apparaitre à aucun moment. On notera dans ce cadre que les 

secteur d’OAP n°2, 3, 4 et 5 ne sont pas des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 

la mise en œuvre du plan, d’où le fait qu’elles ne soient pas analysées de manière spécifique 

(contrairement aux secteurs du Pilon, de Moulin Baron / Champ Pazy…). 

La municipalité souhaite rappeler que l’on reste ici au stade d’un PLU qui n’a pas vocation à dessiner les 

permis de construire ou d’aménager sur chaque secteur. 

Il n’est donc pas envisagé de modifier le PLU. 

 

Contrairement à ce qu’indique la MRAe, plusieurs mesures paysagères visent à intégrer la zone de projet 

du Pilon (OAP « sectorielle » n°1), parmi lesquels peuvent être cités : 

- Un principe de tampon paysager à maintenir / créer en limite du périmètre d’OAP. Si des 

tampons sont existants, ils seront à maintenir, s’ils sont inexistants, ils seront à créer (il semble 

donc inutile de le préciser dans l’OAP) ; 

- Une implantation préférentielle proposée avec : 

o Une implantation des logements collectifs le long de la RD 1091, face aux hébergements 

touristiques sous forme de bâtiment collectif (dont des bâtiments d’environ 18 m de 

hauteur) et au projet des Iles ; 
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o Une implantation des logements intermédiaires ou mitoyens à l’arrière de la place 

centrale, ce qui permet à ce que les constructions bénéficient de la protection des 

logements collectifs ; 

o Une implantation des maisons individuelles au sud-est du secteur, de manière à limiter 

la visibilité des nouvelles constructions depuis les habitations existantes le long du 

chemin de l’Amandier / La Pisse ; 

Les formes urbaines (ainsi que la densité) proposées sont cohérentes avec le tissu urbain 

environnant. 

- Un retrait des constructions imposé le long de la RD 1091 sur 20 mètres, permettant limiter 

« l’effet de masse » des bâtiments depuis la route ; 

- Une non-imperméabilisation des espaces libres… 

Il est par ailleurs important de préciser que l’OAP n’est pas le seul outil permettant de traduire des 

mesures paysagères : les règles de la zone 1AUh permettent en complément de cadrer les hauteurs, les 

volumes, l’architecture, le traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions (le 

règlement prévoit par exemple que les constructions s’adaptent à la topographie du terrain et propose 

des schémas de principe d’insertion des constructions au relief…)… Les règles proposées sont 

cohérentes avec les règles de la zone Ub1 en limite du secteur de projet, et permettent ainsi que la 

future zone d’urbanisation s’inscrive en continuité de l’urbanisation existante. 

Il est par ailleurs important de préciser que l’urbanisation du Pilon ne génère que l’avancée du front bâti 

existant, dont les transitions avec les zones agricoles ne sont pas traitées actuellement. D’un point de 

vue purement paysager, la transition devrait donc être de bien meilleure qualité. 

En ce qui concerne le classement du secteur à l’ouest de la zone 1AUh en zone Ap, tel que proposé par 

la MRAe : la municipalité souhaite rappeler que les zones Ap sont établies sur des secteurs présentant 

des enjeux agronomiques ou paysagers. Or, ce secteur n’est pas spécifiquement concerné par des 

enjeux agronomiques (il ne s’agit pas de terres agricoles irriguées) ni paysagers, celui-ci étant déjà 

occupé par deux constructions d’habitation ne présentant pas d’intérêt architectural particulier. L’enjeu 

réside ici plutôt dans l’intégration des futures constructions agricoles. Il n’est donc pas envisagé de 

modification. 
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La remarque de la MRAe n’est pas étayée concernant le fait que les enjeux paysagers soient très forts 

sur ce secteur. Le dossier de PLU montre pourtant que le secteur est occupé par diverses activités de 

loisirs (centre équestre, terrains de tennis, circuit de glace), par quelques constructions dispersées et 

de vastes surfaces artificialisées voire imperméabilisées. 

 

Vue sur le secteur d’OAP depuis la RD1091, avant travaux 
Source : Google Street View – 2019 

 

Cette photographie ne fait pas état d’une entrée de ville qualitative. 

On précisera par ailleurs, et comme cela est rappelé à de maintes reprises dans le PLU, que le bâtiment 

sur le secteur 1 de l’OAP est en cours de construction. Celui-ci présentera une hauteur de 21,66 mètres. 

En cohérence, le règlement de la zone autorise des constructions d’une hauteur de 22 mètres 

maximum. La future construction sur le secteur 2 de l’OAP s’inscrira ainsi en cohérence avec le bâtiment 

en cours de construction sur le secteur 1. 

On notera également que, comme pour l’OAP sur le secteur du Pilon, l’OAP sur le secteur des Iles prévoit 

des mesures paysagères (retrait des constructions de la RD 1091, bandes tampons…) qui, en 

complément des règles de la zone, permettent de favoriser l’intégration des futures constructions, et 

finalement d’améliorer la qualité de cette entrée de ville aujourd’hui dégradée. 

Par ailleurs, l’OAP prévoit toutefois le maintien d’un espace public / vert sur le secteur 3 de l’OAP, et la 

mise en place de « tampons paysagers » sur une largeur de 5 m minimum, éléments qui sont favorables 

à un maintien de la continuité écologique le long de la Guisane (plutôt que d’une c »oupure 

d’urbanisation » tel que le mentionne la MRAe, puisque ce secteur est déjà aujourd’hui urbanisé).  

La municipalité souhaite préciser que l’article R151-3 du code de l’urbanisme édicte à l’alinéa 2° que le 

rapport de présentation « Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en 

exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 

par la mise en œuvre du plan ». La réalisation d’une étude paysagère / de valorisation ne semble 

apparaitre à aucun moment, et la municipalité souhaite rappeler que l’on reste ici au stade d’un PLU qui 

n’a pas vocation à dessiner les permis de construire ou d’aménager sur chaque secteur. 
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La MRAe recommande d’inscrire des mesures de préservation des cours d’eau (ripisylves, marge de recul, 

schéma de gestion des eaux pluviales) dans l’OAP n°6. 

L’OAP prévoit un principe d’espace de transition à créer, la préservation de la Guisane, du canal Gaillard 

ainsi que de leur ripisylve. Cela constitue bien un principe à respecter (en d’autres termes, une 

autorisation d’urbanisme ne sera pas accordée si elle ne s’inscrit pas dans ces principes de préservation), 

et non une simple recommandation comme l’indique la MRAe. On notera par ailleurs que l’OAP 

« thématique » sur la trame verte et bleue (qui traite des ripisylves) s’applique en complément, et ses 

principes devront être respectés. La Guisane fait par ailleurs l’objet d’une prescription de protection au 

règlement de PLU (zones humides + ripisylves). Le futur projet n’impactera ainsi pas ces entités. 

Les enjeux liés aux risques d’inondation devront également être pris en compte, dans le respect de la 

règlementation du PPRn (on précisera que le secteur de projet n’est pas concerné par des risques forts 

d’inondation). 

Il sera également précisé que la zone à urbaniser dans le projet de PLU a été réduite par rapport à la 

zon à urbaniser inscrite au PLU actuellement opposable, et s’inscrit plus en recul de la Guisane. 

Enfin, une fois encore, l’OAP ne doit pas être prise seule : le règlement fixe par exemple les règles 

d’implantation des constructions. En l’occurrence, les constructions devront s’implanter à au moins 3.00 

m en retrait de l’alignement, donc à au moins 3 mètres de l’emprise du canal Gaillard. Il fixe également 

des règles en matière de gestion des eaux pluviales. 

En ce qui concerne la réalisation d’un schéma de gestion des eaux pluviales, ce n’est pas le rôle du PLU 

(le PLU devant toutefois l’intégrer si existant, ce qui n’est actuellement pas le cas). 

L’enjeu lié aux cours d’eau est donc bien pris en compte, et il n’est pas envisagé de modification. 

 

[…]
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L’évaluation environnementale comprend bien une partie sur les « effets notables de la mise en œuvre 

du plan sur la prise en compte des risques naturels » (qui évalue donc les incidences du PLU sur les 

risques naturels). 

Concernant l’UTN locale du secteur Nsr2, il est précisé : 

« (…) la zone Nsr2 (projet de restaurant d’altitude) où un aléa torrentiel est identifié. 

Toutefois, le site a fait l’objet d’une visite de terrain par le service RTM (restauration des terrains en 

montagne) afin de mieux définir les enjeux auxquels le projet devra faire face. Le service RTM a confirmé 

l’absence d’un chenal torrentiel sur le site. 

La visite de terrain a par ailleurs permis d’identifier un aléa de glissement de terrain qui n’était pas repéré 

dans la carte d’aléa départementale. Le site également concerné par un aléa de retrait-gonflement des 

argiles de niveau faible. Dans ce cadre, l’OAP qui concerne cette zone Nsr2 prévoit que : « afin de 

répondre à l’existence d’un aléa de retrait-gonflement des argiles de niveau faible et à l’aléa de 

glissement de terrain identifié par le service RTM, une étude géotechnique devra être réalisée afin 

d’assurer la sécurité des usagers du nouveau restaurant d’altitude. » 

Les incidences du projet sur les risques naturels sont faibles, étant donné qu’une étude géotechnique 

est imposée par le PLU, et que le restaurant d’altitude devra, au vu des conclusions de l’étude (qui 

évaluera la vulnérabilité aux risques et susceptibilité d’aggravation), prévoir ou pas des dispositifs de 

protection contre le risque. Ces incidences pourront être plus clairement affichées dans le PLU. 

 

L’étude de dérogation Loi Barnier (p.596 à 614 du rapport de présentation du PLU arrêté) sur le secteur 

du Pilon, incluant une analyse de la pollution sonore et de la pollution de l’air, est justement une étude 

appropriée. Cette étude précise comment sont prises en compte les nuisances dans le PLU, en précisant 

par exemple qu’un retrait minimal des constructions de 20 m est imposé et « doit permettre de 

diminuer les nuisances sonores (…) ».  L’implantation des différents logements imposée sur ce secteur 

poursuit le même objectif. 

Concernant le secteur des Iles, le règlement des zones Ud1a et Ud1b qui concernent ce secteur, prévoit 

un retrait des constructions à 20 m de l’axe de la RD 1091. Cette information pourra être précisée dans 
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l’évaluation environnementale du PLU, comprenant pour rappel une partie spécifique à l’évaluation des 

effets du PLU sur la pollution de l’air et la pollution sonore. 

On notera que pour les nuisances sonores, l’arrêté préfectoral applicable est totalement pris en compte 

et les obligations légales rappelées dans le règlement, ce qui permet de répondre pleinement à l’enjeu 

sur les ambiances sonores. 

Il est considéré que ces éléments répondent totalement à la recommandation proposée à la MRAe. 

Aucun outil ne permet de manière plus précise d’évaluer les incidences en matière de bruit ou de 

pollution de l’air. 

Il n’est donc pas envisagé de modification. 

 

Concernant l’évaluation des incidences du projet des Iles sur la ressource en eau : l’évaluation 

environnementale du PLU de La Salle les Alpes analyse les effets notables probables de la mise en œuvre 

du plan sur la ressource en eau.  Cette analyse inclut une évaluation des besoins annuels générés par, 

entre autres, l’augmentation des lits touristiques (+2 000 lits touristiques). Toutefois, comme indiqué 

plus avant, le rapport de présentation pourra être complété sur cette question au regard des données 

disponibles.  

Concernant l’évaluation des incidences du projet des Iles sur l’assainissement : l’évaluation 

environnementale du PLU de La Salle les Alpes analyse les effets notables probables de la mise en œuvre 

du plan sur l’assainissement. Cette partie pourra être complétée par une évaluation des besoins annuels 

générés par l’augmentation des lits touristiques, comme cela a pu être fait pour la partie sur la ressource 

en eau. On précisera toutefois que l’assainissement collectif est géré au niveau intercommunal (avec 
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une station d’épuration qui est située sur la commune de Briançon, et un réseau d’assainissement qui 

relie plusieurs communes). L’échelle d’analyse (niveau intercommunal) du PLU semble donc pertinente. 

Il sera précisé que sur une partie de l’UTN, un permis de construire a été accordé (les travaux ont par 

ailleurs déjà commencé). La suffisance des réseaux a techniquement été évaluée et démontrée au 

moment de l’instruction du permis. 

Sur les déplacements routiers, le projet va impliquer une augmentation des déplacements, ce qui est 

précisé dans l’évaluation environnementale. Il ne peut précisément être calculé cette augmentation. 

Toutefois, le projet étant situé aux abords de la RD 1091, la desserte étant encadrée par l’OAP, et la 

commune prévoyant globalement sur son territoire une amélioration de la voirie et des stationnements, 

les incidences sur les déplacements restent limitées. 

Concernant l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre et les mesures d’atténuation et 

d’adaptation aux effets du changement climatique, une réponse a déjà été apportée à la MRAe plus 

avant.  
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2. AVIS DE L’ETAT (PREFECTURE DES HAUTES-ALPES) ET 
REPONSES DE LA MUNICIPALITE 

[…] 
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Ces remarques sont détaillées à la suite de l’avis. Une réponse est apportée à chacune de ces 

observations (voir la suite de la note). 
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Contrairement à ce qui est mentionné, l’OAP ne propose pas des recommandations, mais pose des 

principes à respecter. Il s’agit d’une pièce opposable aux autorisations d’urbanisme, qui doivent prendre 

en compte les principes fixés par l’OAP dans un rapport de compatibilité (elles doivent donc être 

cohérentes avec ces principes et ne pas en faire obstacle). En d’autres termes, le projet présenté à la 

commune pourra être refusé s’il ne respecte pas ces principes. 

L’OAP permet donc de répondre à l’objectif du PADD de création d’un écoquartier. 

Cette OAP s’applique de manière complémentaire au règlement, qui inclut les dispositions générales et 

les dispositions spécifiques à la zone de projet (zone 1AUh). Les dispositions générales incluent par 

exemple un article sur l’implantation des constructions dans une logique bioclimatique. Le règlement 

de la zone 1AUh autorise les formes compactes (hauteur de constructions limitée à 17,50 m, ce qui 

permet la réalisation de logements collectifs, implantations autorisées en limite séparative, ce qui 

permet la réalisation de constructions mitoyennes…). A noter que le règlement ne peut imposer des 

typologies d’habitat, un nombre minimum de logements… 

La municipalité précisera enfin que des règlementations environnementales (telle que la RE 2020) 

s’appliquent. 

Au regard de ces éléments, il n’est pas envisagé de modification. 

 

Les cartes de l’interprétation de la loi Montagne sur le territoire communal (p.90 et 91 du rapport de 

présentation du PLU arrêté) pourront être reprises et / ou complétées de manière à être plus lisibles. 
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La condition « si leur localisation dans ces espaces correspond à une nécessité technique » pourra être 

ajoutée dans le règlement des zones agricoles et naturelles. 

Dans le cadre d’échanges avec la DDT, celle-ci a indiqué que plusieurs activités peuvent être considérées 

comme des activités sportives (luge, parcours d’accrobranche…). Ainsi, afin de prendre en compte la 

remarque de l’Etat, la notion seule d’équipements de loisirs pourra être supprimée, mais il pourra être 

précisé que sont accordés les « équipements sportifs (dont loisirs sportifs) », ce qui est compatible avec 

les retours de la DDT. 

Concernant le secteur Nep (il s’agit du secteur de Clot Belmond et non de Moulin Baron), les extensions 

et annexes des constructions existantes et répondant à la destination « équipement d’intérêt collectif 

et services publics » pourront être limités à 30 % maximum de l’emprise au sol et de la surface de 

plancher (au lieu de 50 % dans le règlement du PLU arrêté). 
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[…]

 

Une remarque sur l’intégration des objectifs de la Loi Climat et Résilience en matière de consommation 

d’espaces / artificialisation des sols a été formulée par la MRAe. Une réponse a été apportée par la 

municipalité, qu’elle maintient ici. La commune a bien conscience qu’une mise en compatibilité de son 

PLU sera nécessaire dans les prochaines années. 
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La commune a apporté une réponse à la MRAe à ce sujet. 

 

Cette remarque a déjà été formulée par la MRAe, à laquelle la municipalité a apporté une réponse 

qu’elle maintient. 

La remarque « le périmètre Nord-Ouest de l’OAP doit donc être réduite autour du bâtiment existant » 

n’est en revanche pas comprise, en l’absence d’OAP sur ce secteur. 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Salle les Alpes (Hautes-Alpes) 

Note de réponse avant enquête publique 

/// 31 /// 

 

Cette carte (ou carte réalisée à partir de données SIG) pourra être intégrée au rapport de présentation, 

comme demandé par l’Etat. 

 

La régularisation du busage pourra être faite en amont du projet, mais ne relève pas du PLU. 

Le PLU pourra être complété de manière à préciser que, en cas de drainage nécessaire, une évaluation 

des effets du projet sur les zones humides devra être conduite. Un dossier « loi sur l’eau » devra être 

réalisé dans le cas où le projet porte atteinte à l’eau et aux milieux aquatiques conformément à la 

législation en vigueur. 

Concernant la réalisation d’une étude géotechnique, celle-ci est bien imposée dans l’OAP. Il n’est donc 

pas envisagé de modification. 

En ce qui concerne le risque de ruissellement : 

- Le rapport de présentation pourra être complété de manière à présenter les risques de 

ruissellement sur ce secteur au regard des données disponibles ; 

- L’OAP pourra être complétée de manière à imposer la réalisation d’une étude de ruissellement, 

comme cela a pu être imposé pour le risque géotechnique. Les conclusions de ces études seront 

bien prises en compte dans le cadre de la demande d’autorisation d’urbanisme. 
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Concernant l’intégration des recommandations de l’UDAP dans l’OAP « sectorielle » n°8 : la commune 

note qu’aucune recommandation visant à resserrer le cadrage du projet par rapport au règlement des 

différentes zones Nsr n’est précisée dans l’avis. 

 

L’éteinte de l’éclairage public la nuit relève de politiques publiques et non du PLU (document 

d’urbanisme).
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La MRAe a formulé une remarque similaire, à laquelle la commune a répondu et qu’elle maintient ici, 

et rappelle ici plusieurs éléments en lien avec l’avis de la DDT : 

- Sur la remarque « Il est indiqué que les espaces agricoles occupent une surface importante du 

territoire de la commune. Cette affirmation doit être nuancée » : 115 ha de prairies 

permanentes sont déclarés au registre parcellaire graphique de 2022 et 86 ha sont identifiés 

par la DDT comme zones à potentiel agricole. Si l’on considère que la totalité de la zone 1AUh 

de 1,13 ha impacte les zones à potentiel agricole, cela représente 1,13 % de ces zones, ce qui 

reste faible. Pour le cimetière au Pontillas, cela représente 0,2 % de ces zones. Il est estimé au 

regard de ces calculs que l’analyse intégrée au rapport de présentation est justifiée ; 

- Le PLU traduit autant des objectifs de protection des espaces agricoles que de besoins de 

développement qui ne peuvent être satisfaits sans une extension de l’urbanisation, qui 

impactera de fait des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Cela est d’ailleurs bien mis en 

avant par l’Etat dans son avis. 

Concernant la remarque sur l’irrigation, l’analyse pourra être plus nuancée dans le rapport de 

présentation, bien que les enjeux soient bien plus limités sur le secteur du Pilon que sur un secteur 

aujourd’hui irrigué. 

 

Comme indiqué dans les justifications du règlement (page 506 du rapport de présentation du PLU 

arrêté) : les zones agricoles ont été « délimitées en fonction des caractéristiques des terrains (couvert 

végétal, terres utilisées pour l’agriculture ou présentant des caractéristiques rendant possible leur 

exploitation à des fins agricoles…) et en fonction de l’appartenance à un espace globalement utilisé à 

des fins agricoles. Elles présentent par ailleurs des enjeux paysagers, écologiques, voire des enjeux liés 

aux activités sportives et de loisirs (randonnée, activités nordiques), qui justifient de règles spécifiques. 
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Leur délimitation globale est réalisée sur la base des éléments de diagnostic (RPG, ZVA, données SCoT, 

exploitations existantes, connaissances des élus) et la présence de bâti agricole existant (toujours classés 

en zone A). » 

Une partie de ces zones est en effet concernée par des enjeux paysagers ou agronomiques majeurs, ce 

qui est par exemple le cas des terres agricoles irriguées, qui ont été classées en zone agricole protégée 

(zone Ap), dans laquelle la création de bâtiments d’exploitation agricole n’est pas autorisée. Les zones 

agricoles ne présentant pas ce type d’enjeux sont de fait situées à proximité des zones urbanisées, ce 

qui pose des enjeux en matière de réciprocité des bâtiments agricoles avec l’habitat (un périmètre de 

réciprocité s’applique) comme le relève l’Etat dans son avis. Certaines zones sont par ailleurs concernées 

par des enjeux liés aux risques, et sont inconstructibles au regard du PPRn qui s’applique sur ces zones. 

Toutefois, la commune souhaite préciser que : 

- Seuls les bâtiments d’élevage sont soumis à un périmètre de réciprocité avec les habitations. 

Ainsi, des bâtiments de stockage du matériel, des récoltes, liés à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles... restent autorisés à 

proximité des zones d’habitation, sans que cela génère spécialement des nuisances ; 

- La quasi-totalité des remarques portées à la concertation et demandant la définition d’une zone 

agricole « A » pour les besoins de l’agriculteur ont été intégrés au PLU. Les besoins ont dans le 

cadre de la concertation bien été pris en compte ; 

- L’Etat a a priori pour projet de faire évoluer le PPRn de manière à être rendu cohérent avec les 

règlements des PPRn les plus récents du département, qui autorisent la construction de 

bâtiments agricoles, y compris dans les zones rouges du PPRn (sous conditions). Ainsi, le PLU de 

la commune se veut anticiper cette probable évolution du PPRn, et ce qui permettra de 

« réouvrir des zones agricoles ». Cela pourra être mieux expliqué dans le rapport de 

présentation. 

Au vu de ces éléments, la commune n’envisage pas de classer d’autres secteurs en zone A. 

En ce qui concerne la demande de reclassement de la zone A située à côté du projet du Pilon en zone 

Ap, cela n’est pas envisagé pas la commune, comme expliqué à la MRAe. 

En plus des cabanes pastorales autorisées en zone Npast, le règlement de PLU autorise l’ensemble des 

équipements et travaux nécessaires à l’activité pastorale, ce qui peut inclure des aménagements 

permettant de regrouper et protéger les troupeaux contre la prédation (parcs électrifiés par exemple). 

En ce qui concerne des constructions temporaires, cela avait été évoqué en réunion des personnes 

publiques associées, et la commune avait bien évalué cette demande. Toutefois, il a été fait le constat 

que le code de l’urbanisme prévoit que « Sont dispensées de toute formalité au titre du présent code, en 

raison de la faible durée de leur maintien en place ou de leur caractère temporaire compte tenu de 

l'usage auquel elles sont destinées, les constructions implantées pour une durée n'excédant pas trois 

mois. » (article R*421-5 du code de l’urbanisme). En d’autres termes, le législateur a prévu des 
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dispositions permettant de dispenser les constructions provisoires de formalités au titre du code de 

l’urbanisme. Les constructions démontables provisoires étant donc de fait autorisées, il n’est pas 

nécessaire de compléter le PLU sur ce point. 

D’autres éléments peuvent être mis en place pour la protection du loup, mais ne relèvent pas du PLU 

et ne peuvent être traduit dans un document d’urbanisme (présence de chien de troupeau, gardiennage 

renforcé…). 

 

L’avis de la CDPENAF est intégré à la suite de la présente note. Une réponse sera apportée à ce stade. 

  

Le règlement du PLU n’identifie pas au cas par cas les éléments de patrimoine. 

Toutefois, et cela n’est ici pas précisé, le règlement fait bien application de l’article L.151-19 du code de 

l’urbanisme visant à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier des éléments pour des 

motifs d’ordre culturel, historique ou architectural. Une prescription concerne en effet l’ensemble des 

centres anciens, et vise à protéger tout élément architectural listé dans le règlement (chapelle, églises, 

fours, moulins, lavoirs, fontaines, cadrans solaires…). Ainsi, si le projet présenté dans le cadre d’une 

demande d’urbanisme a pour effet d’impacter l’un de ces éléments architecturaux, l’autorisation 

d’urbanisme ne sera pas délivrée. 
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Cet outil est pertinent au PLU puisque qu’il permet d’évaluer au cas par cas, de sorte que tout élément 

de patrimoine soit protégé (et permet d’éviter une non-protection si celui-ci avait été omis d’une « liste 

avec fiche détaillée » comme proposée par l’Etat). 

Par ailleurs, une OAP thématique sur le patrimoine ne semble pas être un outil pertinent puisqu’une 

OAP est moins prescriptive que le règlement (les autorisations d’urbanisme doivent être compatibles 

avec l’OAP et conformes avec le règlement). Elle n’apporterait rien de plus que le règlement qui protège 

déjà ces éléments comme vu avant. 

Au regard de ces constats, il n’est pas envisagé de modification. 

 

Concernant l’inventaire des chalets d’alpage : 

L’inventaire des chalets d’alpage pourra être mis à jour au regard des remarques des services de l’UDAP, 

qui pourront être recontactés dans ce cadre. 

Concernant la demande de précision de l’article L.122-11 :  

Cet article du code de l’urbanisme est bien reporté dans le règlement écrit du PLU (voir p.42 et 43). La 

référence de l’article pourra être précisée. 
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Cette remarque rejoint celle de la MRAe, pour laquelle la municipalité a apporté une réponse qu’elle 

maintient. 

Il sera précisé par ailleurs, concernant la remarque que ce projet « affaiblit la coupure verte 

d’urbanisation » : les réservoirs de biodiversité restent très importants sur le territoire (on rappellera à 

ce titre qu’environ 97 % du territoire communal est concerné par un zonage N ou A, permettant la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers), et l’urbanisation d’environ 1 ha n’est pas de 

nature à les remettre en cause. Par ailleurs, environ 750 mètres séparent la partie ouest de la zone de 

projet à Serre-Barbin au Monêtier-les-Bains. Les espèces ont donc encore pleinement la possibilité de 

se déplacer entre les deux versants sur ce secteur. Le projet n’est donc pas de nature à impacter les 

corridors écologiques. 

 

L’entrée de ville ouest de la commune, sur le secteur des Iles, correspond à des espaces déjà urbanisés 

(tels qu’identifiés dans le diagnostic territorial). Ils ont donc été classés en zone urbaine. La municipalité 

a souhaité cadrer les futurs aménagements (règlement et OAP), afin que soient développés une offre 
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d’hébergements touristiques en renouvellement urbain (donc sans consommation d’espaces), tel que 

justifié dans le rapport de présentation du PLU. 

Comme précisé à plusieurs reprises dans le dossier de PLU, et que semble omettre cet avis, un permis 

de construire a été accordé sur le secteur 1 de l’OAP « sectorielle » n°7 des Iles, et la construction du 

bâtiment est en cours. Celui-ci présentera une hauteur de 21,66 mètres. 

En cohérence avec cette construction, la municipalité a fixé une hauteur de 22 mètres au faîtage dans 

le règlement de la zone Ud1a (secteur 1 de l’OAP), et plus globalement sur l’ensemble de la zone de 

projet des Iles, ceci répondant à plusieurs enjeux : 

- Une cohérence architecturale et paysagère l’échelle de la zone ; 

- Une capacité d’accueil relativement importante, permettant de répondre aux besoins (cette 

densification permettant d’éviter de venir consommer des espaces naturels, agricoles et 

forestiers pour ce type de besoin) ; 

- Une rentabilité économique de l’opération (la seule urbanisation des terrains de tennis telle 

que préconisé par l’Etat ne parait par exemple en ce sens pas suffisante pour pouvoir être 

rentable)… 

Concernant la forme des toitures, la municipalité a souhaité permettre la réalisation de toits-plats, mais 

uniquement dans la limite de 30 % de la surface totale de toiture (et pour les annexes accolées comme 

indiqué par l’Etat). Cela doit permettre de donner rythme construction tout en proposant des 

échappées visuelles. Il n’est pas envisagé de modifier cette règle. 

Concernant la remarque sur la coupure verte d’urbanisation : le SCoT ainsi que l’analyse écologique 

réalisée dans le cadre de la révision du PLU n’identifie pas de coupure d’urbanisation sur ce secteur, qui 

est aujourd’hui artificialisé. L’urbanisation se poursuit bien jusqu’au Monêtier-les-Bains. 

Une réponse a déjà été apportée à la MRAe concernant le principe de tampon paysager. 

Le secteur sera par ailleurs en partie renaturé, le règlement de la zone imposant au moins 20% d’espaces 

verts de pleine terre à l’échelle de l’unité foncière, et l’OAP prévoyant que le secteur 3 soit destiné entre 

autres à des espaces verts, que des bandes vertes tampons soient créées en limite de périmètre… 

Au regard de ces éléments de réponse, il n’est pas envisagé de modification du PLU. 
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La municipalité valide tous les éléments de cet avis. Une attention sera portée à la qualité architecturale 

de la future construction, en cohérence avec le règlement de la zone Nsr2. 
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Une remarque similaire a été formulée par la MRAe, à laquelle la municipalité a apporté une réponse 

complète, et qui conclut au fait que l’enjeu lié aux cours d’eau est donc bien pris en compte, et il n’est 

pas envisagé de modification. 
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Une partie de la zone Nl n’est pas concernée par des risques rouges du PPRn (concernée par des zones 

bleues, constructibles sous conditions de respecter quelques prescriptions). Cette partie de la zone Nl 

n’est donc pas inconstructible, et le parcours d’accrobranche peut y être conforté, dans le respect du 

règlement de la zone Nl, et des dispositions générales. 

Il a été fait le choix sur ce secteur, mais plus généralement sur l’ensemble de la commune, de ne pas 

complexifier la lecture du PLU en découpant les zones en sous-zones en fonction des risques du PPRn, 

puisque dans tous les cas, le PPRn s’applique en tant que servitude d’utilité publique et chaque 

autorisation d’urbanisme doit respecter le PPRn si le terrain est concerné par des risques, de quelque 

niveau qu’il soit. Il n’est pas envisagé de modification du PLU à ce titre, mais le corps de texte de la zone 

Nl pourra rappeler le fait que le PPRn s’applique. 
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Ces remarques ont déjà fait l’objet de réponses par la Municipalité. 
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Concernant le premier point : 

Le service Routes du Département est étroitement associé à tous les échanges sur la circulation et la 

desserte de ce nouveau quartier résidentiel et touristique. 

Plusieurs options sont à l’étude pour apaiser la circulation sur le secteur : 

- Déplacement du panneau d’entrée d’agglomération au niveau de la limite communale ; 

- Mise en place de feux tricolores de récompense ou giratoire au niveau de la jonction entre les 

Iles et le futur Pilons. 

Le réaménagement du carrefour de l’allée des Saules est par ailleurs programmé en 2025 pour offrir un 

espace de croisement sécurisé. 

Il est précisé que l’accès aux secteurs de projet proposé dans le cadre d’une demande d’autorisation 

d’urbanisme sera soumis à avis du gestionnaire, en l’occurrence du conseil départemental, qui pourra 

demander la mise en place de mesure visant à assurer la sécurité des secteurs, et ce en fonction des 
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aménagements proposés dans le cadre du projet. Il sera par ailleurs précisé que le règlement de PLU 

précise que : 

- « Le long des routes départementales, le règlement départemental de voirie en cours de validité 

doit être consulté et appliqué. L’accès est soumis à autorisation du gestionnaire ; 

- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des constructions ou des aménagements 

envisagés » 

L’OAP prévoit également des principes en matière de desserte et d’accès.  

La sécurité sera assurée sur ces secteurs au regard des justifications fournis. Il n’est donc pas envisagé 

de modification des OAP ou du règlement écrit. En revanche, l’étude dérogatoire à la loi Barnier – 

Amendement Dupont pourra être complétée au regard de ces justifications. 

Concernant le second point : Le PLU, à travers le retrait des constructions imposé par rapport à la RD 

1091, laisse la possibilité de réaliser un élargissement ou l’aménagement de la route départementale. 

Toutefois, ces aménagements seront définis au stade de projet. Il se peut que ces aménagements ne 

soient pas réalisés, ou que, quand même ils le soient, évitent les Gagées des champs ou certaines 

d’entre elles. Dans tous les cas, si une ou plusieurs des pieds de gagées sont impactés par le futur projet, 

des mesures de compensation devront être mises en place. L’étude dérogatoire à la loi Barnier / 

Amendement Dupont pourra être reprise / complétée à la lueur de ces explications. 

Concernant le troisième point : L’analyse en page 613 du rapport de présentation pourra être nuancée. 

Des mesures de sécurisation des usagers pourront être mises en place dans le cadre du projet, si cela 

s’avère nécessaire (ce qui rejoint le premier point). 

Concernant le quatrième point : Pour ce qui est des modes de déplacements doux, la commune a 

programmé pour fin 2024 la réalisation d’une passerelle piétonne au-dessus de la Guisane, inscrite dans 

l’OAP « sectorielle » des Iles, qui conduira les administrés ou clientèle des hébergements des Iles sur la 

voie sur berge pour rejoindre les différentes polarités économiques de la commune (Pontillas, Pré long, 

centre bourg). Cette voie constitue la future Via Guisane utilisable à pied ou à vélo.  

L’OAP prévoit par ailleurs bien des principes de liaison douce à créer / maintenir / renforcer au sein du 

périmètre du secteur de projet. 

Pour ce qui est des modes de déplacements collectifs, en hiver, une navette propre fera la liaison pour 

acheminer les usagers au Pontillas. Ainsi, la majorité du flux résidant aux Iles ne transitera pas sur la RD 

en période de forte affluence. Néanmoins, la commune maintient les transports collectifs sur la RD 

(navettes village et navettes vallée) durant la saison hivernale. 
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Le SCoT du Briançonnais fixe une liste exhaustive des secteurs de PU1 et, en l’occurrence, il n’en fixe 

aucun sur la commune de La Salle les Alpes. Il a donc été considéré que les tènements compris entre 

2 500 et 5 000 m² correspondait à des PU2 au sens du SCoT, et se voyaient donc appliquer les 

prescriptions relatives aux PU2. Cela a été présenté comme tel lors de réunions associant les personnes 

publiques associées, qui n’avaient alors pas relevé d’erreur. On notera que le SCoT n’a également pas 

relevé d’erreur sur ce point dans son avis. Au regard de ces éléments, aucune modification n’est 

envisagée. 

Concernant la deuxième remarque relevant une erreur matérielle, cela sera corrigée. 

 

La consommation d’espaces affichée dans le PADD de 4,14 ha correspond à celle évaluée sur la période 

2012-2022 au stade de diagnostic, évaluation mise à jour pour l’arrêt du PLU pour porter sur les dix 

dernières années (soit 2013-2023). Ce chiffre n’a pas été repris dans le PADD, ce qui constitue une 

erreur matérielle, et qui sera mis à jour. 

 

Le DOO du SCoT prévoit une pièce qui n’existe pas dans le code de l’urbanisme, à savoir un PADD de 

station. 

Il édicte « Chaque station qui souhaite mettre en œuvre un projet d’extension de son offre 

d’hébergements devra élaborer un projet d’aménagement durable de station qui comprendra un volet 

« fonctionnalités urbaines », un volet « commerces et services », un volet « équipements », un volet 

« environnemental (paysage, écologie, déchets, eau…) » traduit dans le PLU. Le cas échéant cette analyse 

peut être intégrée au PADD du document d’urbanisme. » 

La vraie question étant de comprendre où il pourrait apparaitre à part dans le PADD, et en quoi un PADD 

est une pièce pertinente pour intégrer une analyse. Il a donc été considéré que le PADD, pièce retenue 

par le code de l’urbanisme, devait intégrer ces volets et que le rapport de présentation dans sa partie 

diagnostic devrait cadrer les éléments factuels et définir les enjeux permettant justement d’établir un 

PADD sur ces thématiques. 

Si les volets en question ne sont pas clairement repris 1 par 1 dans le PADD (le SCoT ne précise pas 

comment les communes doivent rédiger leur PADD), ces items y apparaissent explicitement. 
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Ce sont de toute façon des éléments qui sont très proches de ce qui est demandé pour un PADD dans 

le code de l’urbanisme au L.151-5 : 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, 

de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 

des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications 

numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 

l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. (…) » 

Par ailleurs, le diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement traitent bien de l’ensemble de 

ces thèmes. 

On précisera par ailleurs que l’avis du SCoT ne remet aucunement en cause la compatibilité du PLU sur 

ce point. 

Au regard de ces éléments, la municipalité n’envisage pas de modification. 

 

Cette remarque a déjà été formulée par l’Etat. La réponse de la municipalité reste la même. 

 

La précision d’une OAP n’est pas liée au fait d’imposer des transports en commun, mais doit être évaluée 

dans sa globalité. 

La desserte du secteur par les transports en commun est tributaire des politiques mises en place à 

l’échelle supracommunale (on rappelle ici que c’est la communauté de communes qui est en charge de 

la compétence mobilités). Elle ne relève pas directement du PLU. 

Si le développement de l’offre de transports en commun est envisagé sur ce secteur, ce qui semble 

pertinent au regard de la refonte de l’entrée de ville ouest envisagée, cela pourra être mis en place. Il 

n’est donc pas envisagé de modification. 
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Les OAP « sectorielles » 3, 4 et n’imposent pas la réalisation d’une opération d’aménagement 

d’ensemble. Dans ce cadre, la densité minimale de 15 logements / ha devra être respectée à l’échelle 

de chaque opération. Il ne peut être précisé le nombre de constructions possible, qui dépendra de 

l’opération. 

L’OAP « sectorielle » 2 impose quant à elle la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Il pourra dans ce cas être précisé le nombre minimum de constructions à créer, au regard de la densité 

imposée. 

Concernant, la remarque sur les PU2 / PU1 au sens du SCoT, elle a déjà fait l’objet d’une réponse par la 

municipalité. 

 

Ces OAP définissent différents principes visant à assurer une insertion architecturale des constructions, 

parmi lesquels peuvent être cités : 

- « Les constructions principales et le cas échéant les annexes devront respecter une implantation 

qui tiendra compte de la topographie du site, de l’orientation, de l’ensoleillement, des vents 

dominants, de la vue, des vis-à-vis, etc. Une attention particulière sera portée au fait de ne pas 

créer de masque solaire entre les nouvelles constructions et sur les constructions existantes ; 

- Afin de favoriser la transition entre les nouvelles constructions et les secteurs déjà urbanisés ou 

les espaces naturels, des espaces de transition devront être créés en périphérie du secteur, 

permettant notamment de ménager les vis-à-vis, d’éloigner les espaces de circulation, de 

favoriser les continuités écologiques, (…) ». 

L’OAP s’inscrit en complément du règlement écrit, qui fixe pour chacune de ces zones les règles 

architecturales, en matière d’intégration paysagère… 

Par ailleurs, l’Etat mobilise dans son avis l’article R151-8 du code de l’urbanisme, mais ne précise pas 

que cet article s’applique dans le cadre d’OAP valant règlement. En d’autres termes, les OAP sectorielles 

doivent porter, entre autres, sur les besoins en matière de stationnement et la desserte par les 

transports en commun, dans le cas où ces OAP s’appliquent seules, en l’absence de dispositions 

règlementaires sur le secteur. Or, le PLU de La Salle les Alpes fixe bien des dispositions règlementaires 

sur ces secteurs d’OAP (voir le règlement des zones 1AUa pour l’OAP 2, Ub2 pour les OAP 3, 4 et 5, et 

Ud1a et Ud1b pour l’OAP 7). Ces OAP n’ont donc pas obligatoirement à définir les besoins en matière 

de stationnement (qui sont par ailleurs fixées dans le règlement écrit) et la desserte par les transports 

en commun, mais doivent respecter les principes fixés par les articles R151-6 et R151-7 notamment (ce 

qui est bien le cas). 

Il n’est donc pas envisagé de modifications au regard de ces éléments. 
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Cela pourra être ajouté. 

 

L’OAP « sectorielle » n°7 fixe bien un principe de « restauration » de la ripisylve, principe qui est rappelé 

dans l’OAP « Trame verte et bleue ». 

La commune n’a en revanche pas souhaité définir des espaces de propriété communale pouvant 

participer à la restauration dans le cadre de son PLU, mais pourra le mettre en place en dehors du cadre 

du PLU à l’avenir si souhaité. 

 

 

Concernant la remarque sur la zone Nsr, le zonage pourra être repris comme demandé par l’Etat, bien 

que les enjeux soient nuls étant donné que le règlement n’autorise que les extensions et annexes 

accolées limitées. 

Concernant les zones Nl, une réponse a déjà été apportée par la municipalité. 
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Un espace de stationnement relève de la destination « équipement d’intérêt collectif et services 

publics ». Cette destination est autorisée en zone A et N sous conditions (les conditions sont rappelées 

dans le règlement, dans le respect des articles L151-11 et L122-5 du code de l’urbanisme). La mise en 

place de ces emplacements réservés s’inscrit donc dans le respect de la loi, et il n’est pas envisagé de 

modification à ce titre. 

La partie de l’emplacement réservé concerné par des risques importants (zone rouge du PPR) sera 

supprimée. 

 

Ces espèces pourront être retirées de l’annexe 2 du règlement écrit. 

 

La règle proposée exprime clairement le fait que les équipements d’intérêt collectif et services publics 

n’ont pas à respecter les règles applicables à chaque zone, ce qui renvoie vers les principes de l’article 

R151-13 (bien justifié par les circonstances locales comme justifié dans le rapport de présentation), mais 

aussi vers les principes de l’article R151-9 puisque cette règle est une règle générale qui permet de 

traduire le PADD en facilitant l’atteinte des objectifs en matière de gestion des équipements publics. 

Sur le jugement cité, la règle du PLU de Saint-Bonnet-en-Champsaur semble parler de dérogations sous 

réserves de justifications, ce qui est effectivement un détournement des articles cités. 
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La règle précise par ailleurs que cela ne concerne que certains points de règlement. Il n’est donc pas 

envisagé de modification. 

Le zonage sera repris de manière à ce que la couleur des « ilots centre ancien » en légende corresponde 

à celle de la cartographie. 

 

Concernant la première remarque : La commune souhaite prendre en compte cette remarque et 

modifier le règlement de PLU à cet égard. 

Concernant la seconde remarque : 

L’article R122-9 du code de l’urbanisme précise que : 

« Constituent des unités touristiques nouvelles locales, pour l'application du 1° de l'article L. 122-18 : 

(…) 3° Les opérations suivantes, lorsqu'elles ne sont pas situées dans un secteur urbanisé ou dans un 

secteur constructible situé en continuité de l'urbanisation : 

a) La création ou l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, 

d'hébergements touristiques ou d'équipements touristiques ; 

b) L'aménagement de terrains de camping d'une superficie comprise entre 1 et 5 hectares ; 

c) La création de refuges de montagne mentionnés à l'article L. 326-1 du code du tourisme, ainsi que leur 

extension pour une surface de plancher totale supérieure à 200 mètres carrés. » 

Ainsi, dans un secteur urbanisé (donc en zone U), les hébergements touristiques d’une surface de 

plancher de plus de 500 m² ne constituent pas une UTN locale. 

Au regard de cette justification, aucune modification du PLU n’est envisagée 

Le schéma des ouvertures pourra être revu pour une meilleure lisibilité. 

 

Le règlement autorise bien à ce que les autres hébergements touristiques puissent changer de 

destination vers les hôtels. La rédaction pourra être revue pour une meilleure compréhension. 
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La zone Ut n’est pas située dans sa totalité en zone rouge du PPRn. La partie est du bâtiment est située 

en zones bleue et blanche du PPRn. En application du règlement de la zone Ut, le restaurant pourra faire 

l’objet d’une extension dans la limite de 30 % de la surface de plancher et de l’emprise au sol existante, 

et une terrasse pourra être créée dans ces zones bleue et blanche du PPRn (dans le respect du 

règlement du PPR). 

Comme indiqué plus avant, il n’a pas été fait le choix de sous-zoner chaque zone selon le niveau de 

risque, puisque le PPRn s’applique de toute façon en tant que servitude d’utilité publique (annexe du 

PLU). La prise en compte du PPRn pourra toutefois être rappelée dans le corps de texte de la zone Ut. 

 

Le règlement du PLU rappelle bien les principes de la Loi Barnier – Amendement Dupont, c’est-à-dire 

que les « constructions et installations sont interdites dans une bande de 75 mètres de part et d’autre 

de l’axe de la voie en dehors des espaces urbanisés (…) ». Cette bande d’inconstructibilité est reportée 

sur le zonage du PLU, et la règlementation issue du code de l’urbanisme (y compris les possibilités de 

dérogation à ce principe) est rappelée dans les dispositions générales. Un rappel de cette disposition 

générale pourra être fait en en-tête du règlement des zones A et N. 

On notera que des zones A ne sont pas situées dans une bande de 75 m de la RD 1091. 

 

L’article L.151-11 du code de l’urbanisme prévoit que : 

« I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 
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1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne 

sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 

elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages ; 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 

l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone 

agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

(…) ». 

Les équipements collectifs sont donc autorisés en zone A et N en application de cet article, y compris 

ses extensions et annexes en application de l’article L.122-5 du code de l’urbanisme, qui se cumule à 

l’article L.151-11. 

Par ailleurs, cet article ne précise pas qu’il s’applique uniquement aux nouvelles constructions. Ainsi, le 

changement de destination des constructions vers un équipement collectif, tel qu’autorisé par le 1° de 

l’article L.151-11, semble autorisé. L’alinéa 2° ne semble être qu’un complément à ce principe pour les 

autres destinations de constructions. L’identification de changements de destination au titre de l’article 

L.151-11 2° du code de l’urbanisme n’est pas nécessaire dans ce cadre. La municipalité pourra se 

rapprocher de la DDT afin de valider cette interprétation. 

Par ailleurs, la règle pourra être reformulée de manière à rendre plus compréhensible le fait que, dans 

les zones Nep1 et Nep2, les changements de destinations ne sont uniquement autorisés vers la 

destination « équipement d’intérêt collectif et services publics ». 

Concernant la remarque sur les équipements de loisirs, une réponse a déjà été apportée par la 

municipalité. 

 

Concernant la remarque sur les changements de destination : 

Le règlement de PLU autorise, en zone Ns, le changement de destination vers des équipements d’intérêt 

collectif et services publics. Cela rejoint la remarque précédente pour laquelle la municipalité a apporté 

une réponse. 
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En outre, le règlement de PLU autorise, en zone Nsr1, le changement de destination vers les sous-

destinations hôtel et autres hébergements touristiques. Dans ce cadre, et au regard des autres droits 

accordés dans cette zone (extension limitée des constructions existantes), un STECAL a été mis en place 

et a été soumis à l’avis de la CDPENAF (avis favorable). Or, le PLU peut désigner des changements de 

destination en dehors des STECAL (en application de l’alinéa 2° de l’article L.151-11 du code de 

l’urbanisme). Les bâtiments n’ont dès lors pas à être désignés comme pouvant faire l’objet d’un 

changement de destination. Au regard de ces justifications, aucune modification du PLU n’est 

envisagée. 

Concernant la demande de compléter la zone Ns : 

La page 235 du règlement écrit du PLU arrêté précise bien en en-tête des conditions particulières : 

« Les destinations, sous-destination de constructions et types d’activités suivants sont autorisés à 

condition qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale, ou 

forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages : (…) » 

Ces éléments apparaissent déjà donc bien dans le règlement écrit, qui n’a donc pas à être complété. 

Concernant la dernière remarque sur la contradiction sur les zones Ns et N : 

Cette remarque n’est pas comprise, puisque les règlements des zones Ns et N sont similaires sur ce 

point (et ne sont donc pas contradictoires). 

La remarque peut être liée au fait qu’il soit fait mention de la zone N dans le règlement de la zone Ns : 

« uniquement si celles-ci sont situées en zone N ». 

Cette règle vise à n’autoriser les constructions d’annexes que pour les constructions principales 

d’habitation qui seraient situées en naturelle (ensemble des zones N), et donc en d’autres termes, vise 

à éviter que des annexes d’habitations situées en zone urbaine ou à urbaniser soient construites dans 

des zones naturelles (qui pourraient être de fait mitées). 

Pour être rendue plus compréhensible, la règle pourra ainsi être modifiée de la manière suivante : 

 « […] la destination habitation, à condition d’être uniquement une extension des constructions 

existantes et/ou des annexes accolées à ces mêmes constructions uniquement si celles-ci sont situées en 

zone N (sauf pour les constructions situées en zone U ou AU) et dans la limite de 15 m² d’emprise au sol 

et de surface de plancher créée (extension + annexes) ». (Cette proposition pourra être ajustée). 

 

Cette remarque a déjà été formulée par l’Etat. La réponse de la municipalité est maintenue. 
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La municipalité n’est pas d’accord avec ces remarques, et ne souhaite pas modifier le règlement. 

 

Ces parcelles sont, selon la municipalité, situées au sein des parties actuellement urbanisées, et sont 

classées en zone U à ce titre. Si un permis est déposé sur ces parcelles, celui-ci sera soumis à l’accord 

de l’ABF, qui peut être assorti de prescriptions afin que le projet ne porte pas atteinte à la conservation 

ou à la mise en valeur du monument historique ou des abords. A ce titre, il n’est pas envisagé de 

modification. 

 

La municipalité souhaite répondre aux standards et aux normes énergétiques actuelles en permettant 

des ouvertures plus importantes qu’auparavant, et ne souhaite pas, en conséquence, modifier le 

règlement du PLU. 

Les autres propositions ont fait l’objet de discussions par les élus, qui ne souhaitent pas intégrer ces 

remarques. 

 

Cette remarque n’est pas détaillée, et ne propose pas des « éléments de cadrage particuliers ». La 

municipalité souhaite préciser que la totalité des zones Ua est située au sein des périmètres de 

protection des monuments historiques, dans lesquels l’architecte des bâtiments de France peut émettre 
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un avis sur les projets proposés. Dans ce cadre, les futures opérations de réhabilitation / restauration… 

feront l’objet de « cadrage » par l’ABF. 

Au regard de ces éléments, il n’est pas envisagé de modifier le règlement. 

 

Cette remarque a déjà été formulée par l’Etat plus avant. La réponse de la municipalité est maintenue.

Ces remarques ont déjà été formulées par l’Etat plus avant. La réponse de la municipalité est maintenue. 

- 

L’avis de l’Etat comporte également des recommandations. Celles relevant du PLU et nécessitant une 

réponse sont détaillées ci-dessous : 

 

Cette remarque est erronée, ces arrêtés préfectoraux ayant été annexés au PLU (voir pièce n°5.1.4. du 

PLU arrêté). 

 

La municipalité estime que le règlement de la zone A permet d’assurer l’intégration paysagère des 

bâtiments d’exploitations agricoles (voir notamment l’article 5 du règlement de la zone A / Ap / Aj). Il 

n’est pas envisagé de modification. 

 

Cette remarque concerne l’utilisation des motoneiges, ce qui ne relève pas de l’urbanisme. 
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- 

Enfin, l’avis de l’Etat comprend 11 pages d’« éléments analyses qui ne nécessitent pas de suite à 

donner ». 

3. AVIS DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 
DU BRIANÇONNAIS ET REPONSES DE LA MUNICIPALITE ET 
REPONSES DE LA MUNICIPALITE 

Par décision du bureau n°2024/03, la communauté de communes du Briançonnais a donné son avis sur 

le projet de PLU de La Salle les Alpes. Cet avis est favorable, et assorti de réserves, observations et 

éléments détaillés en annexe de la décision. 

Les éléments détaillés dans l’annexe et nécessitant une réponse de la municipalité sont reportés ci-

après. 

 

La communauté de communes a été approchée de manière à ce qu’elle transmette ses données sur le 

stationnement vélos (pas de réponse reçue à ce jour). Le rapport de présentation pourra être mis à jour 

si nécessaire (bien que la municipalité estime que les données intégrées au rapport de présentation 

soient correctes). 

 

Certaines OAP « sectorielles » prévoient des principes de liaisons douces à créer / renforcer, ce qui est 

le cas des OAP « sectorielles » n°1 et n°7. 

Le code n’oblige pas à ce que les OAP prévoient obligatoirement des dispositions relatives aux liaisons 

douces. Or, sur les autres secteurs, il n’a pas semblé pertinent d’imposer la réalisation de cheminements 

doux (pas de cheminements piétons aux alentours, donc aucune continuité piétonne pouvant être 

créée, peu d’enjeux en matière de sécurité des piétons au vu du faible flux de véhicules…). 

On rappellera que les OAP « sectorielles » portent sur des secteurs spécifiques et non sur l’ensemble de 

la commune, et ne peuvent prévoir des principes en dehors de ces secteurs d’OAP (en-dehors de 

recommandations, mais qui n’appliquent pas dans un rapport de compatibilité aux autorisations 

d’urbanisme). 
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Il n’est donc pas envisagé de modification. 

 

Les OAP pourront être complétées, en cohérence avec la remarque du SCoT. 

 

Cela pourra être corrigé. 

 

Cela pourra être corrigé. 

 

Il n’est pas envisagé de modification du PLU au regard de cette remarque, le PLU règlementant déjà la 

gestion des eaux pluviales, les ouvrages d’irrigation et d’évacuation des eaux pluviales.
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Un article relatif au PPR est déjà existant dans le règlement du PLU arrêté (voir la page 41 du règlement 

écrit). Il n’est donc pas envisagé de le rappeler dans la partie 2.13. 

Par ailleurs, le PLU n’est pas un outil de rappel de l’ensemble des articles des différents codes 

s’appliquant, d’autant plus pour un article relatif à des compétences (entretien d’un cours d’eau) qui ne 

relève pas directement de l’urbanisme. Il n’est donc pas envisagé de modifier le règlement. 

 

Le règlement prévoit bien que : 

« L’obligation de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés est réduite de 15 % 

au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de 

recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage, dans des conditions définies par décret. » 

Les règles renvoient vers les obligations fixées par le code de l’urbanisme (article L.151-31), minimum 

légal qui convient parfaitement à la municipalité. 

Il n’est pas envisagé de modification. 

 

L’article 2.18 relatif aux clôtures est rédigé de la manière suivante : « Les clôtures devront dans tous les 

cas respecter les prescriptions établies par les PPR en vigueur (notamment en matière de perméabilité). 

Ces prescriptions s’imposent à l’ensemble des règles édictées dans cet article, et dans les articles 4 de 

chaque zone, concernant les clôtures (hauteur de mur bahut …). Les projets de clôture devront alors 

respecter au mieux ces règles tout en respectant de manière conforme le PPRn. » 

Elle indique donc clairement que la règle du PPRn s’impose au règlement des zones.  

Toutefois, elle invite également les pétitionnaires à se reporter aux règles de clôture fixées dans la zone 

concernée par le projet et qui n’iraient pas à l’encontre du règlement du PPRn, afin notamment de 

favoriser l’insertion des futures clôtures. 

C’est donc selon cet objectif qu’a été rédigée cette règle, que la municipalité ne souhaite pas modifier. 
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Cet article du règlement de PLU vise à traduire la prescription suivante du SCoT : « Sur les cours d’eau, 

une bande enherbée sera maintenue entre les berges et les zones agricoles pour limiter le transfert des 

produits phytosanitaires ». 

Il n’est pas envisagé d’ajouter l’obligation de maintien des accès aux cours d’eau, le PLU n’ayant pas 

pour objet de rappeler l’ensemble des articles des différents codes s’appliquant.  

 

L’entretien courant des cours d’eau ne nécessite pas spécialement d’abattages et débroussaillage 

d’arbres. 

Le code de l’urbanisme, à travers l’article R421-23-2, précise les cas pour lesquels une déclaration 

préalable n’est pas requise pour les coupes et abattages d’arbres : 

« 1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts ; 

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 312-2 et 

L. 312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 

et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes 

pratiques sylvicoles agréé en application de l'article L. 124-2 de ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 

préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière ; 

5° Lorsque les coupes et abattages sont nécessaires à la mise en œuvre d'une obligation légale de 

débroussaillement prévue par le titre III du livre Ier du code forestier. » 

Cet article ne fait pas référence à l’entretien courant des cours d’eau. Il n’est donc pas envisagé de faire 

un renvoi vers l’article L.215-14 du code de l’environnement dans le règlement de PLU. 
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En revanche, il est fait le constat que, dans le département des Hautes-Alpes, un arrêté préfectoral en 

date du 6 mars 2017 définit les « seuils de surface en matière d’autorisation de coupes ou de 

renouvellement de peuplements forestiers pour tous les bois et forêts », rentrant dans le cadre de 

l’alinéa 4° de l’article R421-23-2 du code de l’urbanisme. La prescription des ripisylves pourra être 

complétée, de manière à rappeler l’application de cet arrêté préfectoral.  

 

La hauteur de terre végétale minimale à maintenir au-dessus des stationnements souterrains pourra 

être précisée dans le règlement écrit du PLU. 

 

Cette proposition de rédaction pourra être prise en compte au PLU. 

 

Les schémas p.54 et 55 du règlement de PLU arrêté pourront être modifiés pour être mis en cohérence 

avec les règles de chaque zone, définies au niveau du faitage ou de l’acrotère pour les toits plats ou 

toits-terrasse. 
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Concernant les garages semi-enterrés, la règle pourra être modifiée si nécessaire (la communauté de 

communes sera recontactée dans ce cadre). 

 
 

Le règlement indique bien concernant, les règles de volume, que la longueur et la largeur concernent 

les constructions principales. Selon la municipalité, les terrasses ou rampes d’accès ne sont pas 

constitutives du volume de la construction principale. 

L’affirmation du SCoT ne correspond donc pas la vision de la municipalité qu’elle a traduite à travers 

cette définition et les règles associées. 

La municipalité pourra recontacter la communauté de communes afin d’échanger sur cette 

interprétation, et modifier le règlement (précisions à apporter sur la définition de la longueur et de la 

largeur a priori) de PLU si besoin. 

 

 

Suite à cette remarque, la municipalité a constaté que les termes de rénovation et réhabilitation dans 

le règlement écrit (peu d’occurrence) étaient employés pour faire référence aux « travaux sur 

construction existante », « réfection » ou encore « remise en état ». La municipalité souhaiterait plutôt 

mobiliser ces termes (adaptés selon les règles), à la place des termes de rénovation et réhabilitation qui 

font souvent l’objet d’interprétations différentes selon les corps de métier. 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Salle les Alpes (Hautes-Alpes) 

Note de réponse avant enquête publique 

/// 62 /// 

 

Tel que défini dans le règlement écrit, un soubassement constitue la « partie inférieure des murs d'une 

construction sur laquelle porte l'édifice et qui porte elle-même sur les fondations ». Il constitue un 

élément technique de la construction, pouvant prendre différentes formes : vide sanitaire, sous-sol… 

Cet élément doit être adapté en fonction des caractéristiques du terrain (inclinaison notamment), des 

risques d’inondation… 

Il ne paraît donc pas judicieux de fixer une hauteur maximale de soubassement, qui restera de toute 

manière limitée au regard de la hauteur maximale des constructions fixées dans le règlement (plus le 

soubassement est haut, moins le reste de la construction pourra être haut), mais également des coûts 

liés à cet élément technique. 

 

La définition du débord de toit a été modifiée au cours de l’élaboration du PLU, mais la règle relative 

aux toitures n’a pas été modifiée en cohérence. Il s’agit d’une erreur matérielle que la municipalité 

pourra corriger. 

 

Les toitures papillons pourront être illustrées. 
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La commune est d’accord avec cette observation, à savoir que les abris de jardin relevant de la 

destination « habitation » ne sont en effet pas autorisés. Cette observation n’implique pas de 

modification du PLU. 

 

Le projet devra en effet prendre en compte le PPRn, comme l’ensemble des projets. L’application du 

PPRn est dans ce cadre rappelé dans les dispositions générales, et en en-tête de chaque zone (rappel 

de l’application des servitudes d’utilité publique que constitue le PPRi). La commune est d’accord avec 

cette observation, qui n’implique pas de modification du PLU. 

 

Les projets au niveau des ER 9 et ER 16 devront en effet prendre en compte les espaces de mobilité de 

la Guisane, qui sont intégrés dans les dispositions générales. La commune est d’accord avec cette 

observation, qui n’implique pas de modification du PLU. 

 

Dans le cadre de la révision du PLU, la communauté de communes – compétence GEMAPI, avait été 

contactée afin qu’elle transmette les données SIG relatives aux espaces de mobilité, lesquels ont été 

intégrés au PLU. La municipalité a de nouveau pris attache auprès de la communauté de communes afin 

de vérifier l’exactitude de la donnée (pas de réponse reçue à ce jour), et mettre à jour le tracé des 

espaces de mobilité inscrits au PLU si nécessaire. 

La légende du zonage pourra être modifiée, en cohérence avec la modification apportée au règlement 

écrit. 
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Concernant l’annexe 5.5.1, il s’agit du schéma directeur d’assainissement existant sur la commune de 

La Salle les Alpes, dans sa dernière version approuvée (2003). On précisera que le zonage 

d’assainissement approuvé en 2019, et qui a bien été annexé au PLU de la Salle les Alpes, ne remplace 

pas le schéma directeur d’assainissement, qui a donc bien à être maintenu en tant qu’annexe au PLU, 

quand bien même celui-ci est un document ancien. Il n’est donc pas envisagé de modification. 

Concernant l’annexe 5.5.2, celle-ci comprend bien les pièces mentionnées par la communauté de 

communes, et plus généralement l’ensemble des pièces constitutives du zonage d’assainissement. La 

communauté de commune a donc été approchée afin qu’elle précise sa demande (à ce jour, la 

commune n’a pas reçu de réponse). Cette annexe du PLU pourra être modifiée si besoin, au regard du 

retour de la communauté de communes. 

Concernant les annexes 5.5.3. et 5.5.4., il s’agit des règlements AC et ANC disponibles sur le site internet 

de la communauté de communes, a donc priori à jour. La communauté de commune a été approchée 

afin qu’elle transmettre les documents à jour le cas échéant (à ce jour, la commune n’a pas reçu de 

réponse). La commune pourra modifier ces annexes au regard du retour de la communauté de 

communes. 

En ce qui concerne la délibération n°2019-07 telle qu’indiqué par la CCB, celle-ci a bien été annexée à 

la pièce 5.2.2. relative au zonage d’assainissement intercommunal. Il n’est donc pas envisagé de 

modification. 

  



Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Salle les Alpes (Hautes-Alpes) 

Note de réponse avant enquête publique 

/// 65 /// 

4. AVIS DE LA COMMUNE DE SAINT-CHAFFREY ET REPONSES 
DE LA MUNICIPALITE 

[…] 

 

En plus des droits accordés en zone N pour les équipements publics (autorisant notamment les 

équipements et aménagements liées aux activités sportives), qui s’appliquent en zone Nep2, cette sous-

zone permet le changement de destination des constructions existantes, constructions qui sont a priori 

déjà des équipements publics. La requalification des bâtiments existants dans leur volume est possible 

dans le respect du règlement de la zone. En revanche, la municipalité ne souhaite pas autoriser 

d’extensions à ces constructions (pas de besoin évalué). Il n’est pas envisagé de modification. 

5. AVIS DE L’ASSOCIATION GUISANE OUVERTE ET REPONSES 
DE LA MUNICIPALITE 

[…] 

 

Le rapport de présentation comprend les parties exigées par le code de l’urbanisme, comprenant à la 

fois le diagnostic et l’état initial de l’environnement, les justifications du projet, ainsi que l’évaluation 

environnementale, qui ne peuvent être omises. 

Le résumé non technique, dont c’est le rôle, simplifie largement la présentation de ces parties, en tenant 

compte du fait que le rapport de présentation n’est pas destiné uniquement à être compréhensible du 

public, mais à constituer également un document technique utile en cas de contentieux. À cet égard, le 

résumé non technique doit être compris de tous. 

Concernant la remarque de « textes souvent anciens et dépassés voire parfois inutiles et quelques 

erreurs », celle-ci n’est pas justifiée (à quoi est-il fait référence ?). En l’absence de précision, la commune 

n’est pas en mesure d’effectuer des modifications (mais pourra bien entendu le faire si elle constate 

des erreurs ou des besoins de mise à jour du document).   
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Contrairement à ce qu’évoque la Guisane Ouverte, la municipalité a intégré au PLU la baisse de la 

population qu’elle a observé ces dernières années, que ce soit au stade de diagnostic (voir analyses p. 

du rapport de présentation), mais également au stade de projet (voir notamment justifications du PADD 

p.296 à 402 du rapport de présentation) qui : 

- Fait le constat d’une baisse démographique sur les dernières années ; 

- Emet l’hypothèse d’une baisse de la population de l’ordre de -0,4% par an jusqu’en 2024, sur la 

base de la tendance 2013/2019. 

La commune souhaite toutefois enrayer cette baisse démographique à travers son objectif de 

« conforter le dynamisme démographique pour soutenir les équipements communaux et maintenir une 

vie de village », traduit notamment par un objectif de croissance démographique de +0,6% / an sur la 

temporalité du PLU. 

Il n’est donc pas envisagé de modification du PLU. 

 

Le déplacement de l’agence postale à Prélong n’est pas un projet de la municipalité. 

Toutefois, si cela le devient au cours des prochaines années, elle pourra le mettre en œuvre, car cela 

est permis par le PLU. 

 

Contrairement à ce qu’évoque la Guisane Ouverte, il s’agit bien de déplacer la patinoire (ce qui peut 

être en effet dans le même secteur) et non de la maintenir à son emplacement actuel. Toutefois et 

comme indiqué dans le rapport de présentation, « plusieurs possibilités ont été envisagées, mais aucune 

décision n’est pour le moment arrêtée. […] Ce projet, de moyen/long terme, sera précisé à la suite de 

cadrages et d’études et en lien avec la population. » La concertation et les études qui seront menées 

permettront de conclure à la situation la plus pertinente, par exemple au regard des nuisances. 

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Salle les Alpes (Hautes-Alpes) 

Note de réponse avant enquête publique 

/// 67 /// 

La commune souhaite bien maintenir l’activité « patinoire », tout en améliorant sa fonctionnalité à 

travers son déplacement. 

 

Cette partie du diagnostic territorial constitue une analyse du SCoT. Elle permet de préciser les 

prescriptions et recommandations fixées par le SCoT et devant être traduites dans le PLU de La Salle les 

Alpes. Le SCoT, en matière d’équipements, ne cite pas le remplacement de la télécabine de l’Aravet, 

d’où le fait que cela n’apparaisse pas dans cette partie du diagnostic territorial du PLU. 

Le projet du remplacement de la remontée de l’Aravet par la commune est en revanche bien indiqué 

dans le PADD. 

 

En ce qui concerne la ligne électrique à haute tension LIT 63kV ARGENTIERE – SERRE-BARBIN, celle-ci a 

en effet été démontée. Toutefois, la servitude semble encore existante, tel que reportée sur le 

Géoportail de l’urbanisme. La commune se rapprochera de RTE afin de vérifier si cette servitude est 

abrogée, et la retira du PLU le cas échéant. 

En ce qui concerne les servitudes relatives au domaine skiable annexées au PLU : différents arrêtés 

préfectoraux instituant des servitudes relatives au domaine skiable n’ont pas été annexés au PLU. Cela 

constitue une erreur matérielle qui pourra être corrigée. 

On notera par ailleurs qu’un arrêté préfectoral relatif à l’institution de servitudes d’utilité publique dans 

le cadre de la régularisation du domaine nordique de Serre-Chevalier a été pris suite à l’arrêt du PLU 

(arrêté en date du 21 décembre 2023). Cette servitude d’utilité publique sera également intégrée au 

PLU. 

 

Cette remarque n’est étayée d’aucun argument. Pourtant, des mesures sont proposées dans le PLU en 

matière de production de logements permanents et sont totalement justifiées (voir notamment pour 

cela l’ensemble des justifications du PADD, règlement et OAP intégrées au rapport de présentation du 

PLU). 
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. 

Le diagnostic territorial indique le nombre de logements sociaux présents sur la commune et gérés par 

des organismes de logements sociaux (O.P.H Hautes-Alpes et S.A. ERILIA en l’occurrence). Cette donnée 

est issue du site « Ma demande de logement social », hébergé par le Ministère chargé du logement. 

La commune ne dispose pas de données chiffrées sur le nombre de logements gérés par des bailleurs 

privés. 

 

Il pourra être précisé qu’il s’agit de la proportion de « résidences secondaires et logements 

occasionnels » (les logements occasionnels pouvant inclure les logements saisonniers) selon l’INSEE, qui 

ne différencie en effet pas ces types de logements. 

 

Le besoin de « centaines de logements permanents manquants », comme indiqué par la Guisane 

Ouverte, n’est justifié sur la base d’aucune donnée chiffrée. Le projet de PLU prévoit une croissance 

démographique de 0,6 % / an sur la temporalité du PLU, en compatibilité avec le SCoT du Briançonnais 

(rappelons que le PLU à l’obligation d’être compatible avec le SCoT). Or, cette croissance démographique 

(mais également le desserrement des ménages) génère un besoin de création d’environ 60 logements 

permanents, ce qui est totalement justifié dans le rapport de présentation du PLU arrêté (pages 403 à 

406 notamment), sur la base d’hypothèses et de calculs. 

 

Le détail de la règle n’a pas été intégré au rapport de présentation pour éviter de surcharger cette pièce. 

On notera d’ailleurs qu’il est demandé d’alléger le rapport de présentation, mais d’en même temps 

venir préciser spécifiquement cette action du PLU. 

Il convient donc de se reporter au règlement écrit qui règlemente, pour chaque zone, les obligations en 

matière de création de logements saisonniers (basée sur les surfaces de plancher des hébergements 

touristiques, et non des effectifs qui ne peuvent être règlementés par le PLU). 
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Cela pourra être précisé dans le rapport de présentation. 

 

Le tableau est issu du dernier rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 

déchets de la communauté de communes. 

On précisera que la communauté de communes a la compétence gestion des déchets. Ainsi, le PLU doit 

permettre de comparer le volume de déchets ramassés par la communauté de communes aujourd’hui, 

avec celui à horizon du PLU au regard du projet de la municipalité et notamment au regard de la 

croissance démographique ou du développement des activités économiques souhaités. 

En revanche, la commune ne peut savoir qu’elle sera la part du ramassage par les privés, qu’elle ne peut 

évaluer. 

Les cartes pages 684 et 685 pourront être reprises pour une meilleure lisibilité, et de manière à être 

mises à jour en fonction des données disponibles. 

 

La volonté de la commune de diversifier les activités touristiques dans un objectif « 4 saisons » est 

traduite dans le PADD, notamment par les objectifs suivants : 

- Intégrer systématiquement une réflexion « 4 saisons » sur l’ensemble de ces aménagements et 

être attentif aux nouvelles pratiques 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Salle les Alpes (Hautes-Alpes) 

Note de réponse avant enquête publique 

/// 70 /// 

- Anticiper les besoins d’extension et d’aménagement (parcours santé, terrain multisports, 

aménagement des berges …) autour du Lac du Pontillas et de la Baignade Bio, et conforter les 

activités existantes 

- Conforter le Parc du Colombier dans sa dimension sports et loisirs… 

Ces actions sont ensuite justifiées dans le rapport de présentation. 

En ce qui concerne l’Aravet 2000, il est précisé que le SCoT n’intègre pas d’UTN, mais fait référence à 

un projet qui aurait pu être mis en place (et aurait nécessité dans ce cas une évolution du SCoT pour 

intégrer une UTN). Le SCoT n’a pas évolué pour intégrer une UTN. Cela pourra être mieux expliqué dans 

le rapport de présentation. 

 

La partie « enjeux liés aux espaces agricoles » (p.670 à 673 du rapport de présentation) se base sur les 

données du registre parcellaire graphique (RPG) de 2020 (système de déclaration des surfaces 

agricoles), données en date de la réalisation du diagnostic territorial. Les secteurs « au niveau du Pilon, 

à proximité de la Chirouze, sous Moulin Baron, ou sur l’adret, au nord des parties actuellement 

urbanisées » n’étaient pas déclarés comme étant utilisés pour l’agriculture. 

Toutefois, le RPG a été mis à jour (dernières données en date de 2022). Certains de ces secteurs sont, 

selon le RPG de 2022, déclarés en tant que surface agricole. Le diagnostic territorial analysant les 

« espaces agricoles » ainsi que la partie « enjeux liés aux espaces agricoles » du rapport de présentation 

pourront être mis à jour afin d’intégrer les dernières données du RPG. 

La conclusion apparaissant à la page 673 du rapport de présentation restera toutefois la même.  

 

Les enjeux de fermeture des espaces agricoles pourront être précisés. La volonté de la municipalité de 

maintenir une activité agricole de montagne dynamique doit permettre de limiter la fermeture des 

espaces agricoles. 

Concernant le genévrier (ici le Genévrier commun – Juniperus communis, dans la plupart des cas), il ne 

s’agit pas d’une plante "invasive" au sens d'espèce exotique envahissante, puisque cette espèce est 

autochtone. Il s'agit en revanche d'une espèce colonisatrice se développant rapidement en milieux 

ouverts, lorsque ceux-ci ne sont plus concernés par les activités pastorales ou agricoles. Ce 

développement s’inscrit dans une dynamique de succession de végétation naturelle entre les habitats 

naturels ouverts et les habitats naturels semi-ouverts. Le genévrier forme ainsi naturellement une lande 
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alpine ou sub-alpine. La pression pastorale est en effet un facteur permettant le maintien des espaces 

ouverts à des altitudes où seraient naturellement présents des habitats naturels fermés/forestiers. 

 

Cela ne relève pas du PLU. 

 

Les enjeux de prédation ont bien été intégrés au PLU, comme précisé en réponse à l’Etat. 

 

Les espèces citées ne font ni partie des espèces déterminantes ni des espèces remarquables pouvant 

contribuer à la désignation d'une ZNIEFF. Ces espèces font partie du cortège des mammifères de 

montagne, mais ne sont pas considérées comme concernées par un statut de conservation préoccupant 

en France ou en région (bien que ces espèces fassent partie du patrimoine culturel de l'image de la 

montagne et de ses traditions (espèces chassées, gibier ou "nuisible", notamment)). Il n’est donc pas 

envisagé d’en faire spécifiquement mention. 

 

La mention « la problématique d’un besoin très ponctuel se pose ici » pourra être revue, de manière à 

mieux faire ressortir les enjeux en matière de stationnement (avec une saturation des stationnements 

en saison hivernale ainsi qu’en été, de manière plus fréquente qu’auparavant). 

En ce qui concerne le nombre de place de stationnement, le diagnostic pourra être complété de manière 

à intégrer les places de stationnement situées le long des voies. Il est précisé que cela n’est pas de 

nature à remettre en cause le PLU, étant donné que les constats restent les mêmes, à savoir que la 

commune fait face à une saturation des parkings en période touristique, tel que l’indique l’association 
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Guisane Ouverte, et que dans ce cadre, il semble nécessaire de définir au PLU des espaces dédiés à la 

création de nouvelles places de stationnement. 

Les projets inscrits au PLU en matière de stationnement s’inscrivent dans une volonté de mieux 

répondre aux besoins. 

 

Cette remarque n’appelle à aucune réponse de la municipalité. 

 

 

Le PLU met en place des emplacements réservés permettant à la commune de, à terme, y aménager 

des espaces de stationnement autour de la Gare du Fréjus (ER 2, 19 et 12), et qui doivent permettre de 

répondre aux besoins touristiques durant les périodes de forte affluence. L’ER 2 est notamment situé à 

proximité du Chazelet. 

Le nombre de places qui sera créé n’est, au stade du PLU, pas connu. Des études menées au stade de 

projet permettront de définir le nombre de places (au regard de la topographie du terrain par exemple). 

Des places de stationnement pourront par ailleurs être créées en zone urbanisée, si la commune a la 

propriété foncière. 

La commune n’envisage pas de définir d’autres emplacements réservés pour la création d’espaces de 

stationnement sur le secteur du Fréjus, d’autant plus que la gare du Fréjus devrait être retirée à court 

terme (2024 a priori) avec donc des besoins restant « modérés » sur ce secteur. 

La municipalité ne souhaite dans ce cadre pas étendre l’ER 12. 

 

Un parking permettant les départs de randonnées est situé à proximité de la cabane Saint-Joseph faisant 

l’objet d’un STECAL (zone Ne). Cela est bien précisé à la page 529 du rapport de présentation du PLU 

arrêté. La localisation du parking pourra être précisée.  
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Ce parking n’est toutefois pas situé au sein de la zone Ne (pas de lien donc entre le règlement de cette 

zone et le parking existant). 

Une information pourra être ajoutée sur le stationnement des clients du parc Pedro / mini-golf et du 

parc aventure, faisant l’objet d’un classement en zone Nl. 

 

Concernant le trafic routier, les données pourront être mises à jour avec les plus récentes dont dispose 

la commune (a priori, sur les années 2018 et 2019). L’importance du transit pourra être signalée si des 

données existent. 

Concernant la Via Guisane, un emplacement réservé dédié à cet aménagement (ER n°9) a bien été 

délimité entre les Peytavines et Moulin Baron. La remarque n’est donc pas comprise. 

Concernant la dernière remarque, une passerelle est bien prévue au-dessus de la Guisane. Des navettes 

feront des rotations sur la digue pour acheminer les skieurs séjournant aux Iles vers les remontées 

mécaniques. Cela permettra aussi un cheminement piéton vers les polarités économiques en été. 

 

Le diagnostic territorial pourra être complété de manière à indiquer la distance à laquelle se situe la 

commune de La Salle les Alpes des différents aéroports mentionnés. 

La partie sur la desserte ferroviaire pourra également être mise à jour, à la lueur des remarques de la 

Guisane Ouverte et des informations disponibles. 
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Concernant les mentions « en 2016, 1 134 GWh ont été consommés, soit 31,8 MWh / habitant », et 

« Concernant l’habitat : La consommation par habitant pour le secteur résidentiel par habitant est le 

double de la moyenne régionale (…) » (page 351 du rapport de présentation du PLU arrêté), celles-ci 

sont directement issues du diagnostic et de la synthèse du diagnostic du PCAET du PETR Briançonnais, 

Ecrins, Guillestrois, Queyras. La source pourra être précisée, et une nuance pourra être exposée 

concernant ces données (les résidences secondaires, et la fréquentation touristique devant en effet 

utilement être intégrées à l’analyse). 

 

Le diagnostic pourra par ailleurs être complété de manière à préciser qu’une turbine hydroélectrique a 

récemment été installée dans l’usine à neige à Fréjus. Sa production sera précisée si connue. 

Dans les abords des monuments historiques, et dans les sites inscrits et classés, l’architecte des 

bâtiments de France émet un avis simple ou conforme (ce qui est rappelé dans le règlement du PLU), 

qui peut rendre plus restrictives les règles du PLU (en interdisant par exemple la pose de panneaux 

solaires). Une potentielle restriction n’émanerait donc pas de la commune, qui souhaite bien permettre 

l’installation de panneaux solaires dans l’ensemble des zones (sous conditions). 
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La Guisane Ouverte ne précise pas en quoi l’urbanisation de ce secteur va être « peu esthétique », 

hormis le fait que des constructions seront situées de part et d’autre de la route départementale. 

Pourtant, l’urbanisation, si elle est bien cadrée (ce qui est le cas par le biais du règlement écrit et de 

l’OAP sur ce secteur), permet à ce que l’aménagement de la zone soit intégré et ne vienne pas dégrader 

le paysage. L’association est notamment invitée à prendre connaissance des retours de la municipalité 

à l’avis de la MRAe sur cette question d’intégration paysagère du projet. 

La commune n’envisage pas un retrait plus important que 20 mètres, cette distance permettant déjà : 

- De réduire l’effet de masse des constructions visibles depuis la route départementale ; 

- De maintenir une superficie de foncier urbanisable viable économiquement dans le cadre de la 

future opération. 

L’étude de dérogation à la loi Barnier / amendement Dupont intégrée au règlement écrit permet 

justement de se soustraire à l’obligation de recul des constructions de 75 mètres de l’axe de la RD (ce 

qui rendrait l’ensemble de la zone inconstructible pour l’habitat). 

 

Il sera précisé que ce secteur ne constitue pas une « dent creuse », mais une extension de l’urbanisation. 

 

L’OAP sectorielle fait mention d’un principe de « bouclage reliant le futur carrefour de Serre-Barbin au 

Monêtier-les-Bains et l’insertion entre l’allée des Saules et la RD 1091 ». L’aménagement d’un carrefour 

est en projet sur la commune du Monêtier-les-Bains, que la commune souhaite prendre en compte de 

sorte à ce que l’urbanisation de la zone du Pilon soit cohérente avec ce futur aménagement le cas 

échéant. 
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L’emble de ces secteurs constituent des « dents creuses » situées au sein des parties actuellement 

urbanisées (et en étant constitutives), définies au stade de diagnostic (se rapport au rapport de 

présentation). La municipalité ne comprend pas la remarque sur le fait que la partie haute de l’OAP n°4 

ne relèverait pas d’une dent creuse. 

La commune a bien pris en compte la suffisance des réseaux sur ces secteurs : réseaux en limite de zone 

pour les zones à urbaniser (AU), et à la parcelle au droit du domaine public avec une distance d’environ 

100 m pour les zones urbanisées (U). Dans ce cadre, elle a classé le secteur de la Charrière en zone AU, 

et les autres secteurs en zone U. 

Par ailleurs, 3 de ces secteurs possèdent une superficie de plus de 2500 m² qui, d’après les prescriptions 

du SCoT, doivent être traités en tant que « PU2 », et devant respecter plusieurs objectifs du SCoT. Dans 

ce cadre, il a été fait le choix de mettre en place sur ces secteurs des OAP, permettant de fixer des 

principes d’urbanisation visant à maîtriser leur urbanisation future, notamment en matière de desserte. 

La commune est consciente que ces terrains puissent ne pas être urbanisés, ce qu’elle a pris en compte 

dans son projet de PLU, en considérant une rétention sur ces terrains et plus globalement sur l’ensemble 

du potentiel de « densification » de 40%. 
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La règle relative aux « joues des jacobines non vitrées » a été définie en zone Ua (et bien uniquement 

dans cette zone), en cohérence avec une demande formulée par l’ABF, afin de préserver l’architecture 

traditionnelle des centres anciens du village et des hameaux. Il n’est pas envisagé de modifier cette 

règle. 

 

Le tableau des ER pourra être agrandi dans le règlement écrit pour une meilleure lisibilité. 

 

Concernant le premier point : La municipalité ne souhaite pas créer de nouvelle voie entre l’angle du 

chemin de l’Oratoire et le chemin des Charrières, la desserte entre le Club Med et le centre commercial 

de Prélong étant déjà aisée et rapide par le chemin des Charrières et la Route de Pré-Long.  

Concernant le second point : Une réponse a déjà apportée par la Municipalité. 

Concernant le troisième point : Une réponse a déjà été apportée par la municipalité. 

 

Cette proposition ne relève pas du PLU.  
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6. AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA NATURE, 
DES PAYSAGES ET DES SITES (CDNPS) ET REPONSES DE LA 
MUNICIPALITE 

Le projet de PLU de La Salle les Alpes comprend une unité touristique nouvelle (UTN) locale, visant à 

permettre la création d’un restaurant d’altitude à l’arrivée de la nouvelle télécabine du Pontillas. Celle-

ci a été présentée à la CDNPS qui s’est réunie le 19 février 2024, et qui a émis l’avis suivant : 

 

Ces remarques ont été rappelées dans l’avis de l’Etat, auxquelles la municipalité a apporté des réponses 

qu’elle maintient.  

7. AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 
PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET 
FORESTIERS (CDPENAF) ET REPONSES DE LA MUNICIPALITE 

[…] 

 

Concernant le premier point, l’activité agricole pourra en effet se poursuivre tant que la zone n’est pas 

urbanisée. 
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Concernant les STECAL, la CDPENAF n’émet qu’une prescription, qui est celle de limiter l’emprise de la 

zone Nl au strict nécessaire. Le tracé de la zone Nl pourra être modifié de manière à ne se cantonner 

qu’au strict nécessaire.  
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AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES REÇUS 
APRES L’ARRET DU PLU, NE NECESSITANT PAS DE REPONSE 

DE LA MUNICIPALITE 

 

1. AVIS DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

 

2. AVIS DE L’INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA 
QUALITE (INAO) 

 

3. AVIS DE LA COMMUNE DE VALLOUISE-PELVOUX 
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